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Le Plan d’action collectif en matière de violence conjugale et violence 

dans les relations intimes chez les jeunes1 à Montréal-Nord 2022-20272, 

porté par la Table femmes Osez au féminin (TFOF), en partenariat avec 

la Table Paix et Sécurité urbaines de l’arrondissement de Montréal-Nord 

(TPSU) et la Table de quartier de Montréal-Nord (TQMN), est ancré dans 

leurs priorités d’actions respectives. Ce document représente un effort 

collectif d’innovation sociale, basé sur la conviction que les solutions à 

des enjeux sociaux complexes – comme celui de la violence conjugale et 

de la violence entre partenaires intimes chez les jeunes – se construisent 

avec la participation et la collaboration des actrices concernées. 

Le Portrait de la violence conjugale et de la violence dans les relations 

amoureuses des jeunes à Montréal-Nord et de l’offre de services en la 

matière – élaboré par Cousineau et coll. (2019) – révèle que sur le 

territoire	de	Montréal-Nord,	la	violence	faite	aux	femmes	et	aux	昀椀lles 

est	un	problème	majeur	et	que	l’offre	de	services	est	insuf昀椀sante. 
Il conclut que la réponse sociale est inadéquate compte tenu de l’ampleur 

du phénomène. Des constats et des recommandations ont été faits. 

Les actrices du milieu ont réagi avec un sentiment d’urgence, assumant 

la responsabilité d’élaborer un plan d’action en concertation et en 

partenariat qui permettra de mobiliser la communauté, de répondre 

aux besoins et d’adapter l’offre de services aux particularités du territoire.

.AVANT-PROPOS.
Le plan d’action se veut rassembleur et ancré à la fois dans les écrits 

scienti昀椀ques,	par	l’expertise	des	actrices	de	terrain	et	des	professionnelles	
consultées, ainsi que par les témoignages de plusieurs femmes expertes 

de leur vécu qui ont permis de valider la pertinence des actions préco-

nisées et priorisées. Le féminin est utilisé dans le but d’alléger le texte 

et	a昀椀n	d’être	en	cohérence	avec	l’approche	féministe	prônée	par	le	plan	
d’action. De plus, il s’agit d’une prise de position considérant que les par-

tenaires impliquées sont majoritairement des femmes. Par ailleurs, pour 

éviter le lien spontané entre « amour » et « violence » et parce que la vio-

lence n’existe pas dans une relation saine et égalitaire (RSÉ), nous avons 

omis	le	mot	«	amoureuses	»	d’usage	courant	dans	les	écrits	scienti昀椀ques	
pour nommer le phénomène (violence dans les relations amoureuses des 

jeunes). En outre, le terme « relations intimes » est plus englobant que 

« relations amoureuses », et témoigne mieux de la variété des types de 

relations intimes chez les jeunes.

1 Dans ce plan, nous avons opté pour utiliser le terme « jeunes » pour inclure les personnes à l’âge de l’adolescence et les jeunes adultes. Cependant, nous reconnaissons que ces deux groupes sont à des stades de développement 
 différents et que leurs expériences et leurs besoins particuliers doivent être pris en compte lors de l’élaboration de stratégies de prévention de la violence dans leurs relations intimes.

2 A昀椀n d’alléger le texte, le terme « plan d’action » – lorsqu’utilisé seul – fait référence au titre entier, soit Plan d’action collectif en matière de violence conjugale et violence dans les relations intimes chez les jeunes à Montréal-Nord.
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Le plan d’action est concerté et s’arrime aux autres plans d’action 

existant déjà à Montréal-Nord3. Il se construit dans un arrondissement 

inspirant au sein duquel la population fait preuve de résilience, 

de créativité et de solidarité pour résoudre les problèmes qui 

les affectent, et où les professionnelles et les intervenantes 

des organismes des milieux communautaire, public et privé sont 

engagées et dévouées envers la communauté de Montréal-Nord. 

Nous avons la conviction que la synergie des efforts et des volontés

déployées permettra de prévenir et de contrer la violence conjugale 

et la violence dans les relations intimes chez les jeunes dans 

un arrondissement sécuritaire, inclusif et égalitaire pour toutes et tous.

Ce document constitue une feuille de route pour les cinq prochaines 

années. À cet effet, nous présentons dans les pages qui suivent le premier 

Plan d’action collectif en matière de violence conjugale et violence dans 

les relations intimes chez les jeunes à Montréal-Nord 2022-2027.

3 Plan de développement social de Montréal-Nord 2021-2026 ; Oser ensemble Montréal-Nord – Plani昀椀cation stratégique 2016-2025 ; Priorité Jeunesse 2017-2027 – Plan d’action collectif ; Prospérer ensemble  
 – Plan de développement économique de Montréal-Nord 2018-2023 ; Uni·e·s pour la relance 2020-2021 – Plan collectif de relance économique et commerciale de Montréal-Nord ; Vers une citoyenneté culturelle individuelle 

 et collective – Plan de développement culturel de Montréal-Nord 2021-2025 ; Plan de travail 2017 de la TPSU – Arrondissement Montréal-Nord.
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Il y a des records qu’on souhaiterait 

ne jamais atteindre, mais qu’on 

ne peut ignorer : en 2019 

à Montréal-Nord, les nombres 

de personnes victimes de violence 

conjugale, de violence intrafamiliale 

étaient les plus élevés du territoire 

montréalais.

La situation est préoccupante, 

et la pandémie des deux dernières 

années a mis encore plus en évidence 

les besoins criants de ressources 

pour agir auprès des femmes, 

des enfants et des jeunes, des témoins ou des victimes de violence 

conjugale ou de rapports intimes inégalitaires, teintés de violence.

Dans	sa	plani昀椀cation	stratégique	2016-2025	Oser ensemble 

Montréal-Nord, l’arrondissement de Montréal-Nord s’inscrivait 

déjà clairement dans la volonté de collaborer « avec les organismes 

et institutions du milieu, [pour] contribuer à la réduction 

de la violence conjugale et intrafamiliale ».

En 2017, le plan de travail de la Table Paix et Sécurité urbaines (TPSU) 

de Montréal-Nord et le plan d’action collectif Priorité Jeunesse 2017-2027 

ont prévu la mise en place de mesures pour lutter contre la violence 

conjugale et intrafamiliale.

.MOT DE LA MAIRESSE.
En 2019, l’arrondissement de Montréal-Nord, en collaboration avec 

la Table de quartier de Montréal-Nord (TQMN) et la Table femmes 

Osez	au	féminin	(TFOF),	a	soutenu	昀椀nancièrement	et	accompagné 

la démarche de la TFOF visant à réaliser un Portrait de la violence 

conjugale et de la violence dans les relations amoureuses des jeunes 

à Montréal-Nord et de l’offre de services en la matière.

C’est	donc	avec	昀椀erté	que	nous	poursuivons	les	efforts	pour	contrer	
collectivement et solidairement la violence faite majoritairement aux 

femmes	et	aux	jeunes	昀椀lles,	avec	l’adoption	de	ce	Plan d’action collectif 

en matière de violence conjugale (VC) et de violence dans les relations 

intimes (VRI) chez les jeunes à Montréal-Nord. Réalisé par la TFOF, 

c’est l’aboutissement d’un travail de concertation exemplaire entre 

nos instances locales et l’ensemble des partenaires du milieu. 

Ce plan nous servira, je l’espère, de feuille de route pour trouver ensemble 

une	porte	de	sortie	et	assurer	la	santé,	le	bien-être	et	le	développement	
de notre communauté, avec des records d’entraide, de solidarité et 

de bienveillance.
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Chère communauté de Montréal-Nord, 

En 2019, Trajetvi a dépeint un portrait inquiétant de la violence conjugale 

dans	notre	arrondissement.	Relevant	au	passage	l’insuf昀椀sance	de	services	
pour	contrer	la	problématique	et	ses	enjeux,	ce	même	portrait	nous 

présentait des stratégies gagnantes pour prendre collectivement 

le	pouvoir	sur	ce	昀氀éau	social.

Plan d’action collectif coconstruit par trois instances 

de concertation : du jamais vu !
Les membres dynamiques et mobilisées de la Table femmes 

Osez au féminin (TFOF) ont souhaité ardemment un vent 

de changement pour l’arrondissement. Reconnaissant qu’un enjeu 

majeur nécessite une grande mobilisation, une alliance entre trois 

tables de concertation locales s’est formée. La TFOF s’est engagée 

dans	une	ré昀氀exion	participative	avec	la	Table	Paix	et	Sécurité 

urbaines (TPSU) de l’arrondissement de Montréal-Nord ainsi que 

la Table de quartier de Montréal-Nord (TQMN) autour d’un objectif 

commun	:	la	sécurité	et	le	bien-être	des	femmes	et	des	enfants	victimes 

de	violence	conjugale	ainsi	que	des	jeunes	昀椀lles	victimes	de	violence 

dans	leurs	relations	intimes.	A昀椀n	de	mettre	en	œuvre	cet	engagement, 
un comité de pilotage regroupant des partenaires des milieux 

communautaire, institutionnel et de la recherche s’est créé. 

Une action innovante et structurante a pu voir le jour après plus 

de deux ans de travail soutenu, soit un plan d’action collectif sur 

une période de cinq ans en matière de violence conjugale 

et de violence dans les relations intimes chez les jeunes.

.MOT DES PARTENAIRES.
Plan d’action collectif, féministe, intersectionnel, interculturel, 
intersectoriel et territorial
La problématique de la violence conjugale et de la violence dans 

les relations intimes chez les jeunes touche tous les paliers de 

gouvernement, et intervenir sur un territoire donné en complémentarité 

avec les différents plans d’action locaux, régionaux, nationaux et fédéraux 

est une pratique novatrice. Cela s’inscrit également en cohérence 

avec les différentes prises de conscience collective de la dure réalité 

des femmes et des enfants victimes de violence. Évidemment, 

on ne peut passer sous silence le fait que la pandémie a eu un impact 

sur	cette	réalité	et	mis	en	avant-scène	l’extrême	urgence	d’agir	face 

aux	féminicides	et	aux	昀椀licides	en	contexte	de	violence	conjugale	qui 
– en date de décembre 2021 – ont fait au moins 18 victimes, laissant 

plus de 40 enfants orphelins au Québec.

Ensemble, unies et solidaires envers la prévention, la sensibilisation, 

le dépistage, l’intervention et la collaboration, les alliées de la TFOF, 

de	la	TPSU	et	de	la	TQMN	sont	昀椀èrement	engagées	dans	une	mobilisation	
exceptionnelle	a昀椀n	d’AGIR	sur	la	violence	conjugale	et	dans	les	relations	
intimes chez les jeunes.

En terminant, nous avons évidemment le souhait que cette formule 

porteuse et prometteuse fasse boule de neige, et qu’elle entraîne 

des retombées positives dans d’autres villes, arrondissements et 

municipalités	du	Québec	a昀椀n	que	le	mot	«	alliées	»	prenne	tout	son	sens.
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Historique
En 2018, la Table femmes Osez au féminin de Montréal-Nord (TFOF), 

en partenariat avec la Table Paix et Sécurité urbaines (TPSU) 

de Montréal-Nord et la Table de quartier de Montréal-Nord (TQMN), 

a soutenu la réalisation du Portrait de la violence conjugale et de 

la violence dans les relations amoureuses des jeunes à Montréal-Nord et de 

l’offre de services en la matière. Ce portrait effectué par le partenariat de 

recherche Trajetvi (Trajectoires de violence conjugale et de recherche 

d’aide) montre, entre autres, l’ampleur de la violence sur le territoire 

et	l’insuf昀椀sance	de	services	spécialisés	pour	répondre	à	la	complexité	des	
besoins qu’ont ses résidentes. En 2020, la TFOF – toujours en partenariat 

avec la TPSU et la TQMN – a assumé un nouveau mandat : élaborer 

un plan d’action collectif en matière de violence conjugale (VC) et de 

violence dans les relations intimes (VRI) chez les jeunes à Montréal-Nord, 

qui répond aux six recommandations du portrait de la violence conjugale 

à Montréal-Nord réalisé par Trajetvi4.

Les recommandations comportent également un axe transversal faisant 

référence à la diversité ethnoculturelle qui caractérise l’arrondissement 

de Montréal-Nord. En effet, l’importance d’adapter culturellement 

les interventions offertes en matière de VC et de VRI a été mise en 

lumière dans le portrait, tout comme lors des consultations auprès 

des intervenantes dans le cadre du processus d’élaboration de ce 

plan d’action.

.INTRODUCTION.
Conception du plan
Le plan d’action est conçu comme une intervention, c’est-à-dire comme 

un système d’actions organisé, qui agit dans un environnement donné 

autour d’actrices, d’une structure, de processus et d’un but (Champagne 

et coll., 2011). Ce plan sera l’objet d’une évaluation permettant 

de faire des ajustements en cours de route, et de connaître les facteurs 

qui entravent ou facilitent sa réalisation. La formulation des actions 

est conforme au Plan d’action gouvernemental en matière de violence 

conjugale 2018-2023 (Gouvernement du Québec, 2018a). D’ailleurs, 

le plan d’action s’appuie sur des approches théoriques pertinentes à 

la complexité de la VC et de la VRI ainsi qu’à la réalité de Montréal-Nord. 

En昀椀n,	cette	démarche	s’est	faite	sous	la	direction	d’un	comité	de	pilotage	
composé	de	divers	partenaires	œuvrant	sur	le	territoire,	accompagné	par	
le Centre de recherche et de partage des savoirs InterActions du CIUSSS 

du Nord-de-l’Île-de-Montréal et de ses équipes REGARDS 

(Recherche sur la gouvernance et l’articulation des réseaux de solidarité) 

et ERASME (Équipe de recherche et d’action en santé mentale et culture).

4 1) Prévenir les violences dans les relations amoureuses dès l’adolescence ; 2) Sensibiliser et mobiliser la communauté de Montréal-Nord autour de la problématique de la violence exercée par un partenaire intime ;
 3) Améliorer les milieux de vie des communautés locales ; 4) Accroître l’offre de services d’intervention en VC et en VRI ; 5) Mettre en place des services d’information et d’accompagnement par rapport aux procédures 

 policières et judiciaires ; 6) Partager les expertises de chacun en matière de VC et de VRI.
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Contenu
Le présent document s’organise en six parties. La première présente une 

mise en contexte en inscrivant ce plan dans les efforts internationaux, 

nationaux et provinciaux déployés pour lutter contre la VC. Pour bien 

expliquer la pertinence du plan d’action, nous répondons dans 

la première partie à la question suivante : « Pourquoi élaborer un plan 

d’action collectif en matière de VC et de VRI à Montréal-Nord ? ». 

La deuxième partie renvoie à la démarche mise en place, visant à réaliser 

un processus collectif de coconstruction de ce plan d’action. La troisième 

partie présente le cadre théorique et ses six approches retenues 

– féministe, intersectionnelle, interculturelle, intersectorielle, territoriale 

et fondée sur les capacités –, ainsi que le cadre conceptuel guidant 

ce plan. Dans la quatrième partie, les lignes directrices qui orientent 

les actions sont énoncées : le but, les objectifs généraux, la vision 

et les principes, ainsi que les conditions de succès et le modèle 

de gouvernance. Dans la cinquième partie, l’évaluation à laquelle 

le	plan	d’action	et	sa	mise	en	œuvre	seront	soumis	est	esquissée. 
Dans la sixième partie, nous présentons – sous forme de tableaux – 

les six axes qui composent le plan d’action. Pour chacun d’entre eux, 

les	objectifs	généraux	et	spéci昀椀ques,	les	27	actions	et	les	partenaires 

sont énoncés. Finalement, nous énumérons les étapes à franchir pour 

assurer l’implantation du plan d’action, suivi de la conclusion et 

des remerciements.

.INTRODUCTION (SUITE).
Il est important de mentionner que ce plan d’action a été élaboré 

dans le contexte de la pandémie de COVID-19, qui a eu de profondes 

répercussions sur l’économie, le système de santé, les organismes 

œuvrant	dans	le	milieu,	les	familles	et	la	société	en	général	au	Québec. 
D’une part, ce contexte n’a fait qu’aggraver le sentiment d’insécurité 

des femmes victimes de VC et de VRI (Gouvernement du Québec, 2021a). 

D’autre	part,	des	études	révèlent	que	les	mesures	de	con昀椀nement	et 
de distanciation sociale adoptées sont associées à un risque accru de VC 

et de VRI (Lavergne et coll., 2020 ; OMS, 2020 ; Van Gelder et coll., 2020). 

Néanmoins, la situation a permis aux actrices impliquées de faire preuve 

de créativité et de rigueur quant aux méthodologies utilisées pour 

élaborer ce plan (ex. : consultations auprès de la communauté, 

déploiement d’une recherche, réunions périodiques, etc.).

En terminant, nous sommes persuadées que ce plan d’action s’ajoute aux 

efforts	déjà	mis	en	œuvre	sur	le	territoire,	et	qu’il	permet	de	renforcer 
la mobilisation des actrices concernées par la VC et la VRI ainsi que 

des ressources nécessaires pour contribuer à faire de Montréal-Nord 

un espace inclusif, égalitaire et sans violence.
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Au Canada et ailleurs, les plans d’action en matière de VC sont 

considérés comme une importante stratégie concertée et intersectorielle 

pour la prévention et la lutte contre cette problématique. Le consensus 

selon lequel la VC et la VRI chez les jeunes sont les formes de violence 

les plus couramment faites aux femmes explique que les engagements 

adoptés par différents gouvernements s’inscrivent dans les efforts 

internationaux pour défendre les droits des femmes5.

Le gouvernement du Québec, au cours des 40 dernières années, 

a soutenu plusieurs initiatives en matière de VC (Lesieux et coll., 2014), 

dont la Politique d’intervention en matière de violence conjugale : prévenir, 
dépister, contrer la violence conjugale, adoptée en 1995 et basée « sur les 

valeurs fondamentales d’égalité des hommes et des femmes, de respect 

des droits de la personne et de respect des différences » (Gouvernement 

du Québec, 1995, p. 4). Cette politique représente un jalon important qui 

con昀椀rme	le	caractère	social	du	problème	et	le	fait	qu’aucun 

gouvernement ou groupe ne peut s’y attaquer seul. Ainsi, la politique, 

les plans en matière de VC6, tout comme les recommandations qui 

découlent de rapports7 de comités constituent des points de référence 

pour l’élaboration de ce plan d’action.

.I. MISE EN CONTEXTE.
Malgré les efforts et les nombreux progrès, les enjeux persistent ; 

la	VC	et	la	VRI	chez	les	jeunes	continuent	d’être	des	phénomènes 

préoccupants qui affectent la société dans son ensemble. Bien que 

ces	formes	de	violence	puissent	être	vécues	par	tous	les	groupes	sociaux 

et	dans	tous	les	milieux	et	qu’elle	peut	être	exercée	par	l’un	ou	l’autre	des 

partenaires, sans distinction de sexe ou d’identité de genre, les femmes et 

les plus jeunes constituent les personnes les plus susceptibles de la subir. 

C’est pourquoi, dans ce plan d’action, nous utilisons le féminin pour 

parler des victimes de VC et VRI. Nous souhaitons ainsi souligner 

le caractère genré de la problématique, sans toutefois exclure 

les violences exercées envers les hommes.

5 Par exemple : la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW [acronyme anglais], Organisation des Nations Unies [ONU], 1979) ; la Déclaration sur l’élimination 

 de la violence à l’égard des femmes (ONU, 1993) ; la Convention interaméricaine sur la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme « Convention de Belém Do Para » 

 (Organisations des États américains, 1994) ; et la Déclaration et Programme d’action de Beijing (ONU Femmes, 1995).

6 Les plans d’action gouvernementaux en matière de VC (1996-2001, 2004-2009, 2012-2017, 2018-2023), le Plan d’action spéci昀椀que pour prévenir les situations de violence conjugale à haut risque de dangerosité et accroître 

 la sécurité des victimes 2020-2025 (Gouvernement du Québec, 2020).

7 Rebâtir la con昀椀ance. Le rapport du comité d’experts sur l’accompagnement des victimes d’agressions sexuelles et de violence conjugale (Corte et Desrosiers, 2020) ; le rapport du Comité des décès liés à la VC 

 (Bureau du coroner, 2020).
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.FAITS SAILLANTS.
En 2018, plus de 99 000 personnes de 15 à 89 ans ont subi de la violence 

de la part d’un partenaire intime au Canada, ce qui représente près 

du tiers (30 %) des victimes de crimes violents déclarés par la police. 

Les femmes représentaient près de 8 victimes sur 10 (79 %) 

(Conroy et coll., 2019).

Au Québec, entre 2019 et 2020, une augmentation du nombre 

de féminicides est observée ; il est passé de 13 à 23. Il s’agit d’une 

variation de 77 % (Observatoire canadien du fémicide pour la justice 

et la responsabilisation, s. d.). En décembre 2021, 18 féminicides 

étaient dénombrés.

Au Québec, en 2015, les femmes composent la totalité ou 

presque des victimes d’homicide (72,7 %), d’enlèvement (100 %), 

de séquestration (97,0 %) et d’agression sexuelle (97,4 %) 

commis par un conjoint ou un ex-conjoint (Conroy et coll., 2019).

Des différences selon le sexe émergent quand les formes de violence 

sont analysées. Par exemple, les femmes sont plus susceptibles d’avoir 

été agressées sexuellement, battues, étranglées ou menacées avec 

une arme à feu ou un couteau (Laforest et Gagné, 2018).

La violence conjugale ne cesse pas lors de la séparation. 

Dans 46 % des cas, les auteurs présumés sont les conjoints, 

32 % sont des ex-conjoints et 10 % des amis intimes (MSP, 2017).

Au	Québec,	63	%	des	昀椀lles	et	49	%	des	garçons	subissent	au	moins 

une forme de VRI :

Au Québec, la VRI chez les personnes à l’âge de l’adolescence est 

fréquente et inquiétante : « La seule forme de violence qui semble 

avoir augmenté depuis la première édition de l’EQSJS 2010-2011 

est celle subie dans les relations amoureuses » 

(Gouvernement du Québec, 2018b, p. 133).
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Par ailleurs, les victimes de VC subissent des conséquences plus 

dommageables	et	profondes	sur	les	plans	physique,	affectif	et	昀椀nancier	
comparativement à la personne qui exerce de la violence. D’ailleurs, 

l’entourage de la victime est également touché de diverses façons 

et à différents degrés d’intensité, que ce soit les membres de la famille, 

des amies, des collègues, des employeuses ou employeurs, tout comme la 

communauté dans son ensemble (Laforest et Gagné, 2018 ; Zhang et coll., 

2012). En ce sens, outre le fait que l’exposition des enfants et des jeunes 

à l’adolescence à la VC a plusieurs conséquences sur leur santé et 

leur développement (Lessard et coll., 2018), il faut considérer que 

le fait d’avoir été témoin ou d’avoir été exposé à la VC pendant l’enfance 

est considéré comme un précurseur de la VRI (Lavoie et coll., 2002). 

De plus, des études suggèrent qu’un pourcentage important de jeunes à 

l’adolescence qui ont subi de la VRI en feront probablement l’expérience 

dans des relations futures (revictimisation) (Exner-Cortens et coll., 2017). 

L’expérience	de	VRI	peut	également	être	considérée	comme	un	précurseur 
de la VC dans les relations établies à l’âge adulte (Cui et coll., 2013).

La VC et la VRI ont un impact global sur la vie des victimes, entre autres : 

sur la santé mentale, physique, sexuelle, reproductive et périnatale ; 

sur les habitudes dommageables ou à risque ; sur le plan social ; 

en contexte d’études et de travail ; ainsi que sur le taux de décès 

(Laforest et Gagné, 2018).

Parmi le groupe d’enfants dont un des parents a été victime de VC, 

on observe qu’environ 57 % (la mère a été victime) et 39 % 

(le père a été victime) de ces enfants ont été exposés à cette violence 

(Gouvernement du Québec, 2018c).
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1. En raison de l’ampleur de la problématique et d’une offre 

insuf昀椀sante de services non complémentaires et non adaptés
Selon le portrait élaboré par Trajetvi (Cousineau et coll., 2019), 

la	violence	faite	aux	femmes	et	aux	昀椀lles	est	une	problématique 

majeure dans l’arrondissement de Montréal-Nord, à tel point que 

le Plan de développement social de Montréal-Nord 2021-2026 (TQMN 2021), 

par	exemple,	a	identi昀椀é	la	sécurité	des	femmes,	des	昀椀lles	et	des	enfants 

comme un projet porteur, une priorité de quartier pour les cinq 

prochaines années.

En 2016-2017, 789 plaintes pour VC ont été déposées à Montréal-Nord. 
Huit plaintes sur dix (n = 620) ont été déposées par des femmes. 
Comparativement aux hommes, les femmes sont davantage touchées 

par des infractions plus sévères (SPVM, 2016-2017, 
cité dans Cousineau et coll., 2019).

En 2019, le poste de quartier (PDQ) 39 se classait au 1er rang parmi 
d’autres postes pour le nombre de personnes victimes de VC et 
de violence familiale. En tenant compte de sa population, les taux 

de victimes par 1 000 habitants du PDQ 39 restent parmi les plus 

élevés du territoire (2e rang) (SPVM, 2020).

La proportion de femmes victimes de VC est presque deux fois plus 

importante à Montréal-Nord (7,12 %) qu’à Montréal (3,75 %) 
(SPVM, 2016-2017, cité dans Cousineau et coll., 2019).

.POURQUOI ÉLABORER UN PLAN D’ACTION COLLECTIF.

.EN VC ET EN VRI À MONTRÉAL-NORD ?.
Malgré cette ampleur, le portrait informe que seules quelques ressources 

sont spécialisées en VC, et qu’aucune n’est spécialisée en VRI ou pour les 

conjoints ou les partenaires ayant des comportements violents (CPCV). 

Les services se concentrent davantage autour de l’intervention, 

au détriment de la prévention. Peu de services sont offerts pour la période 

postséparation, considérée très dangereuse pour les victimes de VC et 

de VRI (Léveillée et coll., 2017). D’ailleurs, plusieurs facteurs affaiblissent 

la capacité et la pertinence de la réponse sociale, par exemple : le manque 

de	formation	parmi	les	intervenantes,	le	manque	de	clari昀椀cation	des	rôles 

et des mandats des prestataires de services, l’existence de peu d’ententes 

formelles de référencement, et des contraintes organisationnelles 

(ex.	:	ressources	昀椀nancières	et	humaines	limitées,	intervenantes 

surchargées, roulement de personnel).
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2. Pour répondre de façon adaptée aux besoins des personnes 
concernées par la VC et la VRI
Selon le portrait réalisé par Trajetvi (Cousineau et coll., 2019), 

les	victimes	ont	besoin	de	parler,	de	ventiler	et	d’être	écoutées, 
informées	et	accompagnées.	Cependant,	elles	ont	de	la	dif昀椀culté 

à dévoiler les situations de VC et de VRI, entre autres, en raison de 

leur	caractère	tabou	au	sein	des	foyers	nord-montréalais.	Cette	dif昀椀culté 

fragilise la capacité d’agir de la population. De plus, Montréal-Nord 

se caractérise par la présence d’une importante proportion de personnes 

issues de l’immigration, et la majorité de la population est confrontée 

à divers enjeux sociaux (ex. : marginalisation socioéconomique complexe, 

défavorisation multidimensionnelle, racialisation) (Boussiki et coll., 

2019). Bien que ces facteurs n’expliquent pas la violence dont il est 

question dans ce plan d’action, ils peuvent occasionner divers obstacles 

à l’intégration sociale en général (en raison de la méconnaissance des 

institutions ou de leur fonctionnement, ou de l’absence du réseau social 

et	familial	des	personnes	nouvelles	arrivantes),	et	s’avèrent	être 

un	véritable	enjeu	constituant	un	dé昀椀	pour	l’intervention	en	matière 

de VC et de VRI (Castro et coll., 2022).

La population immigrante est plus grande à Montréal-Nord (41,6 %)
que dans la ville de Montréal (34,0 %). La proportion de la population 
issue des minorités visibles est plus grande à Montréal-Nord (48,7 %)
que dans la ville de Montréal (32,9 %) (Statistique Canada, 2016,
cité dans Cousineau et coll., 2019).

Par ailleurs, il faut indiquer que les connaissances en ce qui concerne 

le vécu de la VC et de la VRI par les personnes de la communauté 

LGBTQ2+ sont limitées (Barret et coll., 2013). En effet, les données 

existantes à Montréal-Nord ne peuvent mettre de l’avant cette réalité, 

bien que nous sommes conscientes que cet enjeu existe8. De plus, 

les efforts pour adapter les services en VC et en VRI doivent inclure 

la réalité de cette population, ainsi que la réalité des victimes de VC 

et de VRI qui cumulent plusieurs situations de vulnérabilité, dont 

les femmes handicapées, aînées et immigrantes (Sasseville et coll., 2017).

Selon Statistique Canada, les femmes qui s’identi昀椀ent comme lesbiennes 
ou bisexuelles rapportent plus de violence dans leur relation intime 
actuelle ou précédente datant des cinq dernières années que les femmes 
s’identi昀椀ant comme hétérosexuelles (20,8 % contre 6,1 %) (Sinha, 2013).

Le fait d’appartenir à plus d’un groupe de vulnérabilité (intersections) 
expose les personnes (par exemple, les personnes aînées, handicapées
et immigrantes) aux effets cumulatifs de la violence conjugale, et engendre 
des désavantages, des discriminations ou des oppressions multiples

(Sasseville et coll., 2017).

8 Les personnes LGBTQ2+ sont aussi, sinon plus, susceptibles de vivre de la VC par rapport aux personnes hétérosexuelles (Langenderfer-Magruder et coll., 2016).
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3. En raison des forces et des volontés d’agir sur le territoire
Plusieurs facteurs favorisent l’élaboration de ce plan :

1) Des actrices du milieu qui reconnaissent la VC et la VRI comme 

des problématiques majeures à Montréal-Nord, et qui ont une volonté 

d’agir et de se mobiliser collectivement ;

2) Le partenariat entre les trois tables de concertation (TFOF, TPSU, 

TQMN) et leur recherche active de solutions concertées pour répondre 

à ces problématiques ;

3) L’arrimage entre différents plans d’action de Montréal-Nord qui 

prônent et priorisent des actions pour prévenir et contrer la VC et 

la VRI9.	En昀椀n,	il	convient	aussi	de	mentionner	la	capacité	de	la 

communauté d’avancer de manière résiliente et solidaire face à la 

complexité de leurs problèmes, ainsi que l’engagement et le travail 

sérieux des instances impliquées dans le processus d’élaboration 

de ce plan d’action.

.POURQUOI ÉLABORER UN PLAN D’ACTION COLLECTIF. 

.EN VC ET EN VRI À MONTRÉAL-NORD ? (SUITE).

9 Par exemple : Plan d’action collectif et Plan de développement social de Montréal-Nord 2021-2026 ; Oser ensemble Montréal-Nord – Plani昀椀cation stratégique 2016-2025 ; Priorité Jeunesse 2017-2027 – 

 Plan d’action collectif ; Plan de travail 2017 de la TPSU – Arrondissement Montréal-Nord.
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Une démarche orientée vers la collaboration, la concertation 

et	la	mobilisation	des	actrices	du	milieu	était	au	cœur	du	projet. 
L’une des premières actions entreprises a été la création d’une structure 

de gouvernance organisée autour d’un comité de pilotage et d’un comité 

consultatif. Le premier est composé d’une dizaine de représentantes 

d’organismes	communautaires	et	institutionnels	qui	œuvrent 
sur le territoire, et dont le mandat est de superviser et de soutenir 

la coordonnatrice du plan d’action pendant son mandat, d’élaborer 

du contenu et d’assurer des suivis vers l’atteinte des objectifs et des 

échéanciers. Sa composition a été discutée et validée par les trois tables 

de concertation impliquées. Le comité consultatif, quant à lui, a le 

mandat de conseiller et de renseigner la coordonnatrice de manière 

ponctuelle sur des sujets, des thématiques, des dimensions et des aspects 

précis du plan d’action ou de la démarche. Sa composition a été discutée 

et validée par le comité de pilotage (Autixier, 2020).

La participation de la coordonnatrice aux assemblées de différentes 

tables de concertation et comités10 a permis de diffuser l’information sur 

l’élaboration du plan d’action et d’inviter les membres de ces instances 

à se prononcer. En outre, un travail continu du comité de pilotage et 

différents exercices de consultations individuelles et collectives auprès 

des organisations nord-montréalaises ont permis de connaître 

les actions déployées sur le territoire et les besoins en matière de 

collaboration intersectorielle. Ces consultations ont également favorisé 

la priorisation des actions et des partenariats à développer pour prévenir 

et	contrer	la	VC	et	la	VRI.	En昀椀n,	des	consultations	individuelles	avec 

des femmes expertes de vécu et les recommandations de chercheuses 

dont le mandat était de lire et de commenter le plan d’action ont permis 

son	amélioration	d’un	point	de	vue	social	et	scienti昀椀que.

.II. DESCRIPTION DE LA DÉMARCHE.

10 1) Par exemple : la Concertation petite enfance-famille de Montréal-Nord (CPEFMN), la Table de concertation jeunesse Montréal-Nord (TCJMN), le Comité de ré昀氀exion sur le vieillissement, le comité Fierté habitation, 
 le Comité logement de Montréal-Nord et la Table des services de garde (Autixier, 2020).

Une partie du comité de pilotage, quelques minutes avant le lancement 

du plan d’action le mardi 15 février 2022. Pour la liste complète du 

comité, se référer à la page 50 du plan d’action. En ordre d’apparition 

de gauche à droite et de haut en bas :

Sophie Marcil : Halte-Femmes Montréal-Nord

Nuka de Jocas (en remplacement de Hoda Essassi) :
Table de quartier de Montréal-Nord

Anne-Marie Gauvreau (en remplacement de Nancy Wiseman) : PDQ 39

Nathalie Chapados : Arrondissement de Montréal-Nord

Arianne Hopkins : Service spécialisé Unies.vers.elles

Sandrine Carpentier : CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal

Tatiana Sanhueza Morales : Centre InterActions du CIUSSS NIM et ENAP

Geneviève Legault : Service spécialisé Unies.vers.elles

Micheline Cantave : Centre des femmes interculturel Claire
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.FIGURE I :. 

.Démarche de consultation (ligne du temps).

2020

16�juin
1re rencontre du comité de pilotage

5�novembre
1re rencontre avec la communauté

Présentation du projet et du rapport de Trajetvi
(n = 51 personnes participantes)

19�novembre
1re rencontre de réflexion collective

(n = 34 personnes participantes)

Janvier     |     Février     |     Mars     |     Avril     |     Mai     |     Juin     |     Juillet     |     Août     |     Septembre     |     Octobre     |     Novembre     |     Décembre
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2021

Août à décembre
Période de consultation et validation auprès

de femmes expertes de vécu et de chercheuses
Rédaction du plan d'action

9 juin
Rencontre sur les protocoles et les collaborations

entre institutions et organismes spécialisés

Novembre�2020 à juin
Période de consultation individuelle
auprès des membres du comité consultatif

22�juin
2e�rencontre collective de validation du plan d’action
(n�=�43�personnes participantes)

Janvier     |     Février     |     Mars     |     Avril     |     Mai     |     Juin     |     Juillet     |     Août     |     Septembre     |     Octobre     |     Novembre     |     Décembre
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APPROCHES THÉORIQUES

Un cadre théorique intégral et complémentaire qui tient compte des enjeux de la problématique abordée et du territoire est proposé. Les six approches qui 

guident ce plan d’action sont les suivantes : féministe, intersectionnelle, interculturelle, intersectorielle, territoriale et fondée sur les capacités. Elles sont 

jugées essentielles pour aider les actrices concernées à mieux comprendre le phénomène, ainsi qu’à mieux articuler les réponses nécessaires aux besoins 

d’une	population	hautement	diversi昀椀ée.

.III. CADRE THÉORIQUE ET CONCEPTUEL.

Approche féministe
• Cette approche est mise de l’avant par les organismes internationaux 

 (ex.: ONU et OMS) pour travailler auprès des victimes de violence 

 conjugale (Lessard et coll., 2015).
• La VC est conçue comme la conséquence d’un déséquilibre 

 de pouvoir entre les hommes et les femmes (asymétrie) 
 (Illö, 2005 ; Loseke et Kurz, 2005).
• La VC est comprise comme une tactique de pouvoir et de contrôle.
• L’organisation sociale et les normes sociales qui favorisent la VC 

 sont remises en question.

Approche intersectionnelle
• Cette approche comprend le lien entre différents aspects de l’identité  
 sociale d’une personne (ex. : la race, le sexe ou le statut social) et leurs 

 interactions avec les systèmes d’oppression (comme le capitalisme, 
 le patriarcat, le racisme, le colonialisme, etc.) (Anthias, 2014).
• Dans certaines situations, la VC constitue un 昀椀l conducteur reliant 
 les différents systèmes d’oppression (Collins et Bilge, 2016).
• Elle accorde une grande importance à l’agentivité des femmes 

 (renvoie à une puissance d’agir face à un pouvoir dominant) et évite 

 de cantonner les personnes dans une position « victime-agresseur ».
• Elle permet d’explorer les liens entre la VC et la VRI et la spéci昀椀cité 

 de certains contextes politiques, historiques, sociaux, économiques 

 et culturels qui vulnérabilisent les femmes (Harper, 2011).
• Elle permet de tenir compte de l’hétérogénéité des statuts sociaux 

 et des expériences des femmes.

Approche interculturelle
• Cette approche se fonde sur le respect des personnes porteuses de culture 

 (et non de cultures en soi), c’est-à-dire qui ont des valeurs et des pratiques 

 et qui les transmettent.
• Elle permet de situer la VC dans un contexte culturel qui tient compte 

 des visions du monde, des rôles, des rapports sociaux de sexe et 
 de l’in昀氀uence de la famille élargie, de la communauté, des traditions 

 et des religions (Bellemare, 2012).
• Elle favorise le développement d’une intervention qui tient compte 

 des réalités, des valeurs et des coutumes, à la fois des personnes 

 concernées par la VC et la VRI et des intervenantes (Huong Pham, 2012).

Approche intersectorielle
• Cette approche reconnaît le caractère multifactoriel de la violence 

 et rassemble différents secteurs dans la construction d’une réponse 

 sociale globale (la société civile, les secteurs public et privé, etc.).
• Elle permet d’agir positivement sur la complémentarité et 
 l’interdépendance des déterminants sociaux de la VC et de la VRI.
• Elle permet une meilleure compréhension des besoins des personnes 

 concernées par la VC et la VRI (Ward-Lasher et coll., 2017).
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Approche territoriale
• Cette approche conçoit le territoire comme un espace habité 

 (Caillouette et coll., 2013). Ainsi, la notion de communauté 

 repose entièrement sur la volonté et la capacité des personnes 

 d’un territoire donné de s’unir dans des actions concrètes 

 (Day, 2006, cité dans Caillouette et coll., 2013).
• Elle valorise la diversité, puisque « c’est à partir de leur diversité, 
 de leurs histoires particulières et même de leurs intérêts différents 

 que les gens partageant un territoire font une communauté ensemble » 

 (Caillouette et coll., 2013, p. 25).
• Elle souligne que les territoires habitent dans une complexité 

 imbriquant plusieurs types d’engagements. Ainsi, les améliorations 

 des conditions de vie de la population sont tributaires de politiques, 
 de programmes et de pratiques sociales trouvant leurs principes 

 en dehors des dynamiques locales (Caillouette et coll., 2013 ; 
 Gagné et coll., 2016 ; Lachapelle et Bourque, 2020).

Approche fondée sur les capacités
• Cette approche est axée sur ce que les individus sont capables 

 de faire et d’être, c’est-à-dire sur leurs capacités (Robeyns, 2017).
• La vie d’une personne peut être dé昀椀nie comme un ensemble 

 de tâches et d’êtres que Sen (2008) appelle « fonctionnements ». 
 Les fonctions se réfèrent aux choses que les gens parviennent 
 à être ou à faire pendant leur vie, soit des aspects aussi fondamentaux 

 que manger et être exempts de maladies, jusqu’aux plus complexes, 
 tels que le respect de soi, la participation à la vie de la communauté, 
 la préservation de la dignité humaine.
• Cette approche prend également en considération la « capabilité » 

 (capability), c’est-à-dire le fait d’offrir des ressources et des moyens 

 pour que les personnes puissent saisir les occasions. Ainsi, pour optimiser 

 les ressources, il faut agir sur l’individu, mais aussi sur les conditions 

 sociales pour la « capabilité » de son développement (Keleher, 2014).

• Elle prend en considération la diversité humaine et l’agentivité 

 (Touati et coll., 2018).
• La notion de capacités fait référence aux possibilités qu’ont 
 les personnes d’accomplir des fonctions précieuses dans la vie, 

 et constitue donc un aspect fondamental de la liberté dont 
 une personne dispose pour mener un certain type de vie 

 (par exemple, vivre une vie sans violence) (Sen, 1999).
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CADRE CONCEPTUEL
Le	plan	d’action	s’aligne	sur	la	dé昀椀nition	de	la	VC	adoptée	par	la	politique	gouvernementale	(Gouvernement	du	Québec,	1995)	et	prônée	dans 

le Plan d’action gouvernemental en matière de violence conjugale 2018-2023	(Gouvernement	du	Québec,	2018a,	p.	4).	Cette	dé昀椀nition	expose 

les différentes formes de violence (psychologique, verbale, physique, sexuelle et économique), distingue l’intentionnalité et les rapports 

de	pouvoir	dans	la	dynamique	de	VC,	et	met	l’accent	sur	le	fait	que	cette	violence	peut	être	vécue	dans	différents	contextes	intimes 

(relation maritale, extra-conjugale ou amoureuse), et ce, quel que soit l’âge des personnes concernées.

Qu’est-ce que la violence conjugale ?
« La violence conjugale se caractérise par une série d’actes répétitifs, 
qui se produisent généralement selon une courbe ascendante. Les spécialistes 
appellent cette progression “l’escalade de la violence”. Elle procède, 
chez l’agresseur, selon un cycle dé昀椀ni par des phases marquées par 

la montée de la tension, l’agression, la déresponsabilisation, la rémission 

et la réconciliation. À ces phases correspondent chez la victime la peur, 
la colère, le sentiment qu’elle est responsable de la violence et, en昀椀n, 
l’espoir que la situation va s’améliorer. Toutes les phases ne sont pas toujours 
présentes et ne se succèdent pas nécessairement dans cet ordre. La violence 
conjugale comprend les agressions psychologiques, verbales, physiques et 
sexuelles, ainsi que les actes de domination sur le plan économique. Elle ne 
résulte pas d’une perte de contrôle, mais constitue, au contraire, un moyen 
choisi pour dominer l’autre personne et af昀椀rmer son pouvoir sur elle. Elle peut 
être vécue dans une relation maritale, extra-conjugale ou amoureuse, à tous 
les âges de la vie » (Gouvernement du Québec, 1995, p. 23).

La violence physique « […] peut se manifester par des coups ou des blessures 
de toutes sortes, allant de la bousculade, de la brûlure, de la morsure ou de la 
fracture jusqu’à l’homicide » (Gouvernement du Québec, 2018a, p. 4).

« La violence verbale découle la plupart du temps de la violence 

psychologique ; elle peut consister, de la part de l’agresseur, en des sarcasmes, 
en des insultes, en des hurlements, en des propos dégradants et humiliants, 
en du chantage, en des menaces ou en des ordres intimés brutalement » 

(Gouvernement du Québec, 2018a, p. 4).

« La violence psychologique consiste à dévaloriser l’autre ; elle peut 
se traduire par des attitudes et des propos méprisants à son égard, 

des humiliations, le dénigrement, le chantage ou la négligence, 
[elle peut inclure] l’isolement de la victime […]. Dans certains cas, l’agresseur 

peut se servir de ses croyances d’ordre spirituel pour justi昀椀er sa domination 

et son pouvoir » (Gouvernement du Québec, 2018a, p. 4).

Par la violence sexuelle, « […] l’agresseur vise à dominer l’autre personne 
dans ce qu’elle a de plus intime. Il peut s’agir d’agressions sexuelles, 
de harcèlement, d’intimidation, de manipulation, de brutalité en vue 

d’une relation sexuelle non consentie, etc. » (Gouvernement du Québec, 
2018a, p. 4). Cela comprend également « l’exploitation sexuelle et 
la cyberviolence sexuelle » (Centre pour les victimes d’agression sexuelle 

de Montréal, 2021).

Par la violence économique, « […] la victime [est privée] des ressources 

昀椀nancières et matérielles nécessaires au bon fonctionnement du foyer. 
[Ses] activités économiques […] peuvent être contrôlées et surveillées 

de sorte qu’elle n’a pas le pouvoir de décider quoi que ce soit en cette 

matière, et ce, qu’elle travaille ou non à l’extérieur de la maison. 
Ce type de violence entraîne la dépendance 昀椀nancière » 

(Gouvernement du Québec, 2018a, p. 4).
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Le concept de « contrôle coercitif » (Stark, 2009) a également été retenu dans ce plan d’action. Il permet de montrer les limites du modèle centré 

sur les « incidents violents » (des actes ou des épisodes de violence, notamment physique), qui accorde une grande importance aux blessures et 

qui ne montre pas l’aspect cumulatif des effets de la violence. Ce concept met de l’avant que « la violence est continuelle et non pas simplement répétée » 

(Stark,	2009,	p.	37).	En昀椀n,	le	contrôle	coercitif	est	conceptualisé	comme	un	crime	de	privation	de	liberté	qui	se	matérialise	par	deux	mécanismes	: 
la coercition et le contrôle (Côté et Lapierre, 2021).

Le plan d’action comporte également d’autres concepts qui permettent de mieux comprendre les victimes de VC et de VRI qui sont prises dans une 

«	dynamique	de	violence	et	de	contrôle	»,	par	exemple	la	VC	postséparation.	Bien	que	chaque	séparation	peut	être	différente,	plusieurs	études	avancent 
que la période qui précède une rupture conjugale et la période ultérieure à la séparation comportent un risque élevé d’homicide conjugal 

(Léveillée et coll., 2017).

Qu’est-ce que la coercition ?
« La coercition implique l’usage de la force ou de menaces pour forcer 

ou empêcher une réaction particulière chez une personne. En plus 

d’occasionner des douleurs immédiates, des blessures, de la peur 

ou même la mort, la coercition peut avoir des conséquences physiques, 
comportementales ou psychologiques à long terme » (Stark, 2014, p. 40). 
La violence (physique), l’intimidation, le harcèlement et l’humiliation 

sont des stratégies pour exercer la coercition.

Qu’est-ce que la VC postséparation ?
Il s’agit de la VC qui se manifeste au « moment où la femme prend 

la décision de mettre 昀椀n à la relation et qu’elle s’inscrit dans une démarche 

de réorganisation de vie et de reprise de pouvoir. C’est une période où 

les stratégies de domination et de contrôle de l’ex-conjoint se transforment, 
se multiplient et perdurent, exposant ainsi la femme et ses enfants à un plus 

grand risque d’atteinte à leur sécurité (psychologique et physique) pouvant 
aller jusqu’à l’homicide » 

(L’Alliance des maisons d’hébergement de 2e étape, 2018).

Quelques formes de VC postséparation
• Multiplie les tentatives et les moyens pour communiquer avec la victime ;
• Modi昀椀e, voire décuple ses stratégies de contrôle ;
• Flâne régulièrement près du domicile de la victime ;
• Menace la victime de perdre la garde des enfants ;
• Publie des propos dénigrants à l’endroit de la victime sur 

 les réseaux sociaux.
(L’Alliance des maisons d’hébergement de 2e étape, 2018).

Qu’est-ce que le contrôle ?
« [Les] tactiques de contrôle [sont] destinées à forcer l’obéissance de façon 

indirecte en privant [les] victime[s] des ressources et des réseaux d’aide 

essentiels, et ce, en les exploitant, en leur dictant leurs propres choix 

et en leur imposant un comportement particulier par des “règles” 

visant les activités quotidiennes » (Stark, 2014, p. 44). L’isolement, 
la privation, l’exploitation et l’imposition de règles sont des tactiques 

utilisées pour exercer le contrôle.

L’usage du contrôle pour compromettre le bien-être du partenaire amoureux 

et intime caractérise la violence dans les relations amoureuses 

(Hébert et coll., 2018).
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De	plus,	ce	plan	d’action	vise	à	agir	sur	un	phénomène	très	répandu,	mais	dont	la	portée	est	encore	dif昀椀cile	à	dé昀椀nir	:	la	cyberviolence. 
Les	écrits	scienti昀椀ques	soulèvent	l’existence	de	ce	phénomène	et	le	fait	qu’il	touche	de	nombreuses	personnes,	en	particulier	les	jeunes 

(Fernet et coll., 2019 ; Gouvernement du Québec, 2021b).

La cyberviolence « [est une] forme spéci昀椀que de violence dans les relations 
intimes qui se produi[t] également en contexte de séparation. 
[Elle se manifeste] par l’utilisation des technologies pour harceler, 
surveiller, contrôler ou exercer des pressions sur un partenaire 

ou un ancien partenaire » (Fernet et coll., 2019).

Quelques formes de cyberviolence 
• Examiner le contenu du téléphone cellulaire ou des réseaux sociaux 

 de la partenaire sans son consentement.
• Transmettre ou faire des pressions pour recevoir des photos 

 ou des vidéos intimes.
• Envoyer des messages à sa partenaire à répétition et contre son gré.
• Divulguer publiquement du contenu en ligne au sujet d’une partenaire 

 ou d’une ancienne partenaire.
• Utiliser des dispositifs technologiques a昀椀n de surveiller sa partenaire 

 ou ex-partenaire (Fernet et coll., 2019).
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BUT ET OBJECTIFS GÉNÉRAUX
Le but du plan d’action est de prévenir et de contrer la VC et la VRI 

sur le territoire de Montréal-Nord. Il s’organise autour de deux 

grands objectifs :

 1) Prévenir la VC et la VRI ;

 2) Soutenir les personnes concernées par la VC et la VRI, 

	 	 notamment	les	victimes,	par	une	offre	suf昀椀sante 

  de services complémentaires et adaptés.

VISION
L’énoncé de vision du plan d’action a été construit en concertation. 

Sa déclaration permet d’exprimer les changements souhaités pour 

la communauté de Montréal-Nord en matière de VC et de VRI. 

Le plan d’action, qui se déploie sur une période de cinq ans, permet 

d’orienter des actions concrètes en conformité avec cette vision :

Pour Montréal-Nord, le plan d’action porte la vision d’un quartier

plus sécuritaire et égalitaire entre les hommes et les femmes.

Il vise une communauté davantage outillée, informée et renforcée

dans sa capacité d’agir pour mieux répondre aux besoins des femmes, 

des jeunes 昀椀lles et des enfants victimes de VC et de VRI à travers
un continuum de services concerté et adapté aux réalités vécues.

PRINCIPES
Différents principes sont préconisés dans ce plan :

• Principe du caractère criminel de la VC et la VRI : les actes 

 découlant de la VC et de la VRI sont des actes criminels et font 

 partie du Code criminel. Cela inclut la violence qui s’inscrit 

 dans une dynamique de contrôle coercitif.

• Principe de transversalité : les victimes de VC et de VRI 

 n’ont pas d’âge, de culture, de religion, d’orientation sexuelle, 

 de statut social ou de statut d’immigration particuliers. 

 Cependant, certains groupes de la population qui cumulent 

 plusieurs contextes de vulnérabilité sont plus affectés par 

 la VC et la VRI.

• Principe de droits des femmes : la lutte contre la VC et la VRI 

 est prônée par le féminisme et le mouvement des femmes pour 

 éradiquer les rapports de pouvoir cautionnés par le patriarcat.

• Principe d’intersectionnalité : la VC et la VRI à l’égard des 

 femmes ne se résument pas à un seul système d’oppression et 

 peuvent croiser l’existence de multiples formes de discrimination  

 et de désavantages subies par les femmes.

• Principe de non-justi昀椀cation :	aucune	raison	ne	justi昀椀e 

 la violence.

• Principe de pertinence et de respect culturel : la diversité 

 culturelle, ethnique et linguistique de Montréal-Nord nécessite 

 un soutien et des services adaptés à la culture, respectueux 

 de la diversité et inclusifs des personnes de diverses origines 

 ethnoraciales.

• Principe de sécurité :	toutes	les	personnes	ont	le	droit	d’être 

 en sécurité et à l’abri des menaces, de l’intimidation et de 

 la violence.

 IV. LIGNES DIRECTRICES 
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• Principe de coresponsabilité et de la promotion des réponses  
 concertées : la prévention de la VC et de la VRI et la protection 

 des victimes est une responsabilité partagée par la communauté 

 de Montréal-Nord, qui développe des réponses concertées 

 menant à de meilleurs résultats pour les victimes et à la 

 responsabilisation des CPCV.

• Principe d’amélioration continue : l’évaluation, le suivi des 

	 effets	et	l’amélioration	continue	des	stratégies	mises	en	œuvre 

 contribuent à renforcer une réponse systémique à la VC et à 

 la VRI, basée sur des connaissances et des données probantes.

• Principe d’une pratique tenant compte des traumatismes : 
 les services offerts qui prennent en compte les traumatismes, 

 tels que ceux résultant de l’expérience de VC et de VRI, créent 

	 des	environnements	sûrs	et	昀椀ables	pour	les	victimes, 
 et s’appuient sur le développement de leurs forces et de 

 leurs compétences ainsi que sur celles des intervenantes.

• Principe de participation citoyenne : l’implication citoyenne 

	 dans	la	lutte	contre	la	VC	et	la	VRI	assure	la	dé昀椀nition 

 des solutions socialement plus pertinentes, une meilleure 

 compréhension des besoins et des aspirations des communautés, 

 en plus de stimuler et de renforcer le vivre-ensemble.

• Principe d’agir sur les facteurs structuraux : les facteurs 

 sociétaux (ex. : inégalités des genres, normes stéréotypées en 

 fonction du genre) et les facteurs communautaires

 (ex. : criminalité et violence dans le milieu, caractéristiques 

 sociodémographiques du quartier [ex. : pauvreté, chômage, faible 

 accessibilité aux logements abordables, etc.]) sont pris en compte 

 dans la compréhension de la VC, de la VRI et des actions à 

 entreprendre dans le plan d’action.

PLAN D’ACTION : UNE INTERVENTION SOCIALE INNOVATRICE
Le plan d’action proposé se positionne comme une innovation sociale, 

soit	une	intervention	d’intérêt	collectif	qui	vise	à	donner	une	réponse	 
nouvelle à des besoins sociaux mal satisfaits dans les conditions 

actuelles en matière de VC et de VRI à Montréal-Nord, en impliquant 

la participation et la collaboration des membres de la communauté. 

En tant qu’innovation sociale, ce plan d’action est un levier pour 

le développement du territoire de Montréal-Nord. En effet, il s’agit 

d’une action locale territorialisée qui prend en considération son 

contexte et ses particularités. Il est également un levier stratégique 

de mobilisation pour les organismes et les services qui agissent 

de	concert	dans	son	élaboration	et	sa	mise	en	œuvre.	En昀椀n,	le	caractère 

innovant de cette intervention se manifeste par la démarche évaluative 

qui l’accompagne, ce qui montre l’importance accordée 

à la coconstruction de savoirs expérientiels, et à la contribution 

à l’avancement des connaissances sur l’action en réseau pour 

résoudre des problèmes sociaux complexes comme la VC et la VRI.
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CONDITIONS DE SUCCÈS
Des	conditions	a昀椀n	d’assurer	le	succès	du	plan	d’action	ont	été 

identi昀椀ées	:

	 1)	 Disposer	d’un	昀椀nancement	suf昀椀sant	qui	permet	la	mise	en	œuvre 

  du plan d’action et la pérennité des actions ;

 2) Embaucher et maintenir en emploi une personne à 

  la coordination qui assure l’implantation et le suivi du 

  plan d’action ;

 3) Maintenir l’aspect concerté du plan et impliquer la communauté 

  de Montréal-Nord ;

 4) Assurer la transparence, la communication et le respect 

  des missions et des capacités des partenaires impliquées ;

 5) Mettre en place un processus d’évaluation commun ;

 6) Établir une structure de gouvernance et de soutien ;

 7) Développer un leadership collaboratif ;

	 8)	 Mettre	en	œuvre	des	espaces	de	ré昀氀exion	et	d’expérimentation.

MODÈLE DE GOUVERNANCE
La structure de gouvernance du plan d’action est principalement 

composée des instances suivantes :

• Comité consultatif :  composé de partenaires des tables 

 de concertation du territoire, de chercheuses et de personnes 

 de la communauté, il est responsable de faire des 

 recommandations sur l’actualisation et l’arrimage des pratiques 

 territoriales et des protocoles d’intervention en matière de VC 

 et de VRI. En outre, il conseille et renseigne la personne 

 à la coordination dans l’implantation du plan d’action.

• Comité de coordination : composé de partenaires 

 du milieu communautaire et institutionnel impliquées dans 

 le développement des différentes actions, il joue un rôle directeur 

	 et	opérationnel.	Il	est	responsable	de	la	mise	en	œuvre	du	plan 

	 d’action,	de	la	recherche	de	昀椀nancement	et	de	la	communication. 
 Piloté par une personne embauchée à la coordination, il veille 

 aussi à la mobilisation des partenaires impliquées et au bon 

 fonctionnement des sous-comités de travail, le cas échéant. 

	 Une	période	de	transition	est	prévue	a昀椀n	que	le	comité 

 de pilotage – responsable de l’élaboration du plan – 

 devienne le comité de coordination.

• Comité scienti昀椀que et d’évaluation : responsable de la mise 

 en place et du suivi du processus d’évaluation du plan d’action, 

 il est composé des membres des comités consultatif et 

 de coordination, ainsi que de l’équipe de recherche du 

 Centre InterActions, ou d’autres instances universitaires 

 qui développent des projets de recherche et d’évaluation 

 en lien avec le plan d’action.
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Le plan d’action fait l’objet d’une évaluation développementale ou 

évolutive (Patton, 2010 ; Patton et coll., 2015) qui favorise, entre autres, 

la coconstruction des connaissances à l’aide d’un cadre d’apprentissage 

basé sur l’expérience (Dozois et coll., 2010) et qui permet des ajustements 

en cours de route. La démarche et les activités d’évaluation soutiendront 

la mise en place du plan d’action et faciliteront la prise de décisions 

basées sur les connaissances produites dans le processus de 

développement.

Selon cette approche, la personne responsable de l’évaluation n’est 

pas une agente externe ; elle fait partie d’une équipe dont les membres 

collaborent pour conceptualiser, concevoir et tester de nouvelles 

approches dans le cadre d’un processus d’amélioration continue, 

d’adaptation et de changement intentionnel. Sa fonction principale 

est d’élucider les discussions des comités avec des données et une logique 

d’évaluation (Patton, 1994). Cette relation réciproque – entre l’évaluatrice 

et les équipes responsables de la mise en place du plan d’action – est plus 

adéquate pour saisir des réalités et des interventions complexes 

(comme celles de la VC et de la VRI), comparativement à une conception 

traditionnelle assumée par une évaluatrice externe.

Deux volets complémentaires à évaluer sont proposés11 :

• VOLET 1 – Évaluation de la mise en place du plan d’action : 
 ce volet vise à déterminer si le plan se déroule tel qu’il a été 

 conçu, et à connaître les facteurs qui favorisent ou entravent 

	 sa	mise	en	œuvre.	Cela	permettra	aux	actrices	impliquées 

 d’ajuster et d’améliorer le travail collaboratif 

 (dimension formative).

• VOLET 2 – Évaluation des effets : ce volet vise à évaluer 

 les effets attendus et inattendus du plan d’action collectif sur : 

 1) les personnes concernées par la VC et la VRI 

 (victimes, témoins et CPCV) ; 2) les parties prenantes du plan 

	 (services	œuvrant	sur	le	territoire)	;	et	3)	la	communauté 

 de Montréal-Nord. Des évaluations de mi-parcours 

	 et	après	cinq	ans	de	mise	en	œuvre	du	plan	sont	prévues 

 (dimension sommative).

 V. ÉVALUATION 

11 Cette classi昀椀cation des volets est inspirée du plan d’action collectif Priorité Jeunesse 2017-2027 (p. 32).



Plan d’action collectif en matière de VC et de VRI à Montréal Nord 2022-2027 29

Indicateurs :
Deux types d’indicateurs, à la fois quantitatifs et qualitatifs12, 

sont proposés : indicateurs de processus et indicateurs de résultats.

Les indicateurs de processus et les indicateurs d’effets et de résultats 

à court terme13, à moyen terme14 ou à long terme15, ainsi que les moyens 

de	véri昀椀cation	(à	dé昀椀nir	par	le	comité	d’évaluation	et	recherche) 
permettront de connaître les aboutissements des actions et d’évaluer 

le degré d’atteinte des objectifs du plan d’action. En outre, l’élaboration 

d’outils de suivi permettra à l’équipe responsable de documenter 

les	indicateurs	d’effets	identi昀椀és,	de	mesurer	les	avancements	dans 

le temps, ainsi que de produire des données probantes pour stimuler 

l’action intersectorielle en matière de VC et de VRI à Montréal-Nord 

(Brousselle et coll., 2011 ; Voyer, 1999). Différentes méthodes de collecte 

de données seront utilisées, telles que, l’analyse documentaire, 

l’observation,	les	entrevues,	les	enquêtes	ou	les	questionnaires 

(Joly et coll., 2010).

Des rapports de suivi et de transfert des connaissances seront préparés 

pour	les	parties	prenantes.	Ils	permettront	de	ré昀氀échir	collectivement, 
d’analyser le cours des actions et la nécessité de procéder 

à des ajustements. Au terme du travail, un rapport d’évaluation 

de	la	mise	en	œuvre	du	plan	d’action	et	de	ses	effets	sera	publié.

12 Indicateurs tant quantitatifs (ceux qui sont objectivement véri昀椀ables) que qualitatifs (perceptions et expériences personnelles et subjectives des personnes concernées par le plan) (Voyer, 1999).

13 Les résultats à court terme ou immédiats sont des résultats de premier niveau qui contribuent à la production d’effets.

14 Les résultats à moyen terme ou intermédiaires sont les effets du projet.

15 Les résultats à long terme ou 昀椀naux font référence à l’impact du plan sur la population et les personnes concernées par la VC et la VRI, ainsi qu’à la durabilité des répercussions du plan.

Indicateurs de processus : ils permettent d’apprécier le rythme 

d’avancement du plan ainsi que l’utilisation des ressources, 
et d’évaluer la manière dont cet instrument est mis en œuvre 

(ex.: indicateurs de gestion et indicateurs liés au partenariat).

Indicateurs d’effets et de résultats : ils permettent d’apprécier

le degré d’atteinte des objectifs du plan à différents moments
et niveaux d’impact.
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Le plan d’action comprend six axes : 

	 1)	 Gouvernance	et	昀椀nancement	du	plan	d’action	; 
 2) Prévention, sensibilisation et information ; 

 3) Dépistage, intervention psychosociale 

  et collaboration intersectorielle ; 

 4) Interventions policières, sociojudiciaires et correctionnelles ; 

 5) Partage de l’expertise et développement des connaissances ; 

 6) Montréal-Nord : une communauté inclusive et égalitaire.

Les	27	actions	qui	composent	le	plan	d’action	seront	mises	en	œuvre 

progressivement sur une période de cinq ans. La priorisation de ces 

actions a été réalisée par le comité de pilotage selon les critères suivants : 

les	actions	déjà	mises	en	place	sur	le	territoire	et	celles	béné昀椀ciant 
de	昀椀nancement	(en bleu dans les tableaux)16. Pour assurer la faisabilité 

du	plan,	les	actions	de	recherche	de	昀椀nancement,	de	renforcement 
de la gouvernance ainsi que d’évaluation du plan sont privilégiées 

(en orange dans les tableaux). Il faut indiquer que la recherche 

de	昀椀nancement	s’orientera	premièrement	vers	l’embauche	d’une 

personne au poste de coordination ainsi que vers des actions qui 

renforcent la collaboration intersectorielle. Deuxièmement, 

le	昀椀nancement	servira	à	mettre	en	place	des	ressources	qui 
ne sont pas disponibles (en vert dans les tableaux).

Trois niveaux d’actions sont formulés17. Chacun d’entre eux se distingue 

sur les plans de la temporalité et de l’intensité de ses effets et de ses 

impacts, ainsi que par rapport aux ressources nécessaires ou investies 

pour	leur	mise	en	œuvre.

.VI. AXES ET ACTIONS.

16 Financement reçu pour une période de 27 mois de la part de Ministère Femmes et Égalité des genres Canada (2022-2024).

17 Cette classi昀椀cation d’actions a été inspirée par le Plan collectif de développement économique de Montréal-Nord 2018-2023 – Prospérer ensemble (p. 42).

Actions de base (AB) : ces actions entraînent des répercussions sur 

le quotidien. Leurs impacts sont immédiats ou à court terme, et peuvent 
être liés au mandat des organismes/services ainsi qu’à l’amélioration 

de l’offre de services.

Actions intermédiaires (AI) : ces actions ont des répercussions sur 

les pratiques des organismes et les actions intersectorielles des parties 
prenantes. Leurs impacts sont à moyen terme ou intermédiaires.

Actions structurantes (AS) : ces actions déclenchent des répercussions 
systémiques pouvant transformer une organisation ou un territoire, ou 
créer de nouveaux services. Leurs impacts sont à long terme ou 昀椀naux, 
impliquent un engagement important des parties prenantes et apportent 
des béné昀椀ces signi昀椀catifs.
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MISE EN CONTEXTE
Le plan d’action est considéré comme une intervention innovatrice

qui requiert des conditions permettant d’assurer son succès.

Certaines conditions considérées comme fondamentales ont été

identi昀椀	ées,	par	exemple	:	une	structure	solide	de	gouvernance,
un leadership partagé, une concertation favorisant des processus

collaboratifs	entre	les	instances	impliquées	et	un	昀椀	nancement	suf昀椀	sant.

Ce premier axe vise à développer les actions nécessaires pour consolider

la	gouvernance	des	espaces	qui	permettent	la	mise	en	œuvre	de	ce	plan,
incluant	son	昀椀	nancement.	Ainsi,	une	première	stratégie	partagée
par les actrices du milieu impliquées dans cette démarche est

la	consolidation	de	la	Table	femmes	Osez	au	féminin,	a昀椀	n	de	faciliter
entre	autres	la	demande	et	l’obtention	de	昀椀	nancement	et	l’intégration
et le soutien de ressources humaines, principalement une coordonnatrice

du plan d’action. Cette table a pour mission de « favoriser la prise

de pouvoir des femmes sur leur vie, promouvoir plus d’équité entre les

deux sexes et abolir toutes formes de violence à l’encontre des femmes ».

Elle occupe donc une position privilégiée pour jouer un rôle clé dans

la promotion des changements en matière d’égalité des genres et de lutte

contre la VC et la VRI sur le territoire de Montréal-Nord, dans un contexte

de partenariats avec d’autres tables de concertation de l’arrondissement.

Le modèle de gouvernance proposé par le plan d’action permettra

l’organisation	des	tâches	et	la	clari昀椀	cation	des	rôles	de	chaque	membre.
En	outre,	l’établissement	d’un	cadre	昀椀	nancier	comme	stratégie
d’organisation pour le plan permettra de mieux cibler les possibilités

de	昀椀	nancement	et	de	démontrer	clairement	les	besoins	aux	bailleurs
de fonds.

.AXE 1.

.Gouvernance et fi nancement du plan d’action.
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ACTIONS PARTENAIRES

SOUS-OBJECTIF 1.1. Assurer la faisabilité de la mise en œuvre du plan d’action et la pérennité de ses actions.

1

Consolider la structure de concertation et le 昀椀nancement de la mise en 
œuvre du plan d’action en :

a) faisant la transition vers la nouvelle gouvernance du plan et en intégrant 
 de nouveaux membres clés ;
b) développant un échéancier des actions et de moments d’évaluation pour 
 les cinq prochaines années ;
c) recrutant une coordonnatrice ;
d)	 formant	un	comité	de	coordination	ainsi	qu’un	comité	scienti昀椀que 
 et d’évaluation ;
e) créant un comité consultatif chargé de faire des recommandations à la TFOF, 
 à la TPSU et à la TQMN sur l’actualisation et l’arrimage des pratiques 
 territoriales et des protocoles d’intervention en matière de VC et de VRI ;
f)	 élaborant	un	cadre	昀椀nancier	;	
g)	 créant	une	stratégie	de	recherche	de	昀椀nancement	en	partenariat	avec	différents 
 acteurs du milieu ;
h) évaluant la pertinence que la TFOF devienne une entité juridique.

• Table femmes Osez au féminin ;

• Tables de concertation de Montréal-Nord ;

• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM, Arrondissement).

.TABLEAU 1 : AXE 1 – GOUVERNANCE. 

.ET FINANCEMENT DU PLAN D’ACTION.
OBJECTIF	1.	Consolider	la	concertation	en	matière	de	VC	et	de	VRI	à	Montréal-Nord	en	assurant	un	昀椀nancement	suf昀椀sant	pour	recruter	une	personne	
au poste de coordination, pour implanter des actions et garantir la pérennité du plan d’action.
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MISE EN CONTEXTE
Les relations amoureuses à l’adolescence constituent un important

terrain	d’apprentissage	favorisant	la	découverte	et	l’af昀椀	rmation
de plusieurs aspects caractérisant les relations adultes satisfaisantes

(Connolly et coll., 2014). C’est pourquoi la prévention de la VRI

et la promotion des relations saines et égalitaires (RSE) auprès

de cette population sont donc fondamentales. Toutefois, les écrits

scienti昀椀	ques	recensés	(Fernet	et	coll.,	2016)	ainsi	que	les	femmes
expertes de vécu et les intervenantes consultées suggèrent d’aborder

certains sujets à un plus jeune âge pour prévenir la VRI. Par exemple :

les relations amoureuses, le respect, le consentement et l’égalité

des	genres,	l’identi昀椀	cation	des	formes	moins	connues	de	violence
ou de contrôle, etc.

Au Québec, la prévalence de la VRI à l’adolescence est préoccupante

(Hébert et coll., 2017). Connaître leurs besoins, leurs expériences

et	leurs	perceptions	a昀椀	n	de	développer	les	meilleures	stratégies	pour
les joindre est essentiel. Dans ce plan d’action, le point de vue des enfants

et	des	jeunes	est	valorisé	;	les	stratégies	doivent	donc	être	développées
avec, par et pour elles et eux. Par ailleurs, la recension des écrits

scienti昀椀	ques	révèle	que	la	plupart	des	programmes	de	prévention
mis en place se concentrent en particulier sur le changement

de connaissances et d’attitudes favorables face à la VRI, et sont

implantés principalement dans le milieu scolaire (D’Iverno

et coll., 2018 ; Rothman et coll., 2015). De ce fait, ce plan d’action

présente une forte composante territoriale, et vise à rejoindre également 

l’entourage des enfants et des jeunes. En effet, les camarades, les parents, 

le corps enseignant, le voisinage et les entraîneuses et entraîneurs jouent 

un rôle important dans la prévention de la VRI.

En昀椀	n,	les	particularités	de	Montréal-Nord	sont	également	prises	en
compte. La formation de personnes « sentinelles » dans la communauté

pour contrer le tabou de la VC et de la VRI, ainsi que le renforcement

du sentiment d’appartenance des enfants et des jeunes à un groupe,

à une équipe sportive, à une école ou à la communauté permettra

de renforcer les facteurs de protection communautaires. Il permettra

également de faire face conjointement aux facteurs de risque existant

sur le territoire et auxquels ces personnes sont particulièrement

exposées.

.AXE 2.

.Prévention, sensibilisation et information.
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ACTIONS PARTENAIRES

SOUS-OBJECTIF 2.1. Outiller les enfants et les jeunes à propos des RSE, ainsi que par rapport à la VRI et aux façons de la prévenir.

2

Recenser les initiatives de promotion des RSE, de sensibilisation et 

de prévention de la VRI déjà offertes sur le territoire et ailleurs pour 

s’en inspirer et proposer des actions.

• Organismes jeunesse ;

• Organismes spécialisés en VC ;

• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM, CSSPI, PDQ 39, Arrondissement).

3

Soutenir les initiatives visant à :
a) produire avec, par et pour les jeunes une trousse d’outils culturellement 

 adaptés	(vidéos,	balados,	af昀椀ches,	infographies,	messages	sur	les	réseaux 

 sociaux, etc.) sur les RSE et la VRI ;

b) développer des formations ciblant les jeunes pour les inciter à faire 

 de la sensibilisation entre pairs ;

c) développer des campagnes de prévention et de sensibilisation qui 

 interpellent directement les CPCV de VRI et VC, les pairs et les témoins.

• Organismes jeunesse ;

• Organismes spécialisés en VC ;

• Partenaires institutionnels
 (ex. : CIUSSS NIM, CSSPI, cégep, Arrondissement18) ;

• TCJMN.

4

Implanter, là où les jeunes se trouvent (ex. : écoles, cégeps, 
bibliothèques, etc.), un programme permanent de :
a) promotion aux RSE et de développement des habiletés sociales 

 et de l’égalité des genres ;

b) sensibilisation et de prévention à la VRI.

• Organismes jeunesse ;

• Organismes spécialisés en VC ;

• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM, CSSPI, cégep, Arrondissement).

.TABLEAU 2 : AXE 2 – PRÉVENTION,.

.SENSIBILISATION ET INFORMATION.
OBJECTIF 2. Promouvoir le développement de relations saines et égalitaires (RSE) chez les enfants, les jeunes et leur entourage, 

et prévenir la VRI.

18 L’arrondissement de Montréal-Nord sera en mesure, dans le cadre de sa mission municipale, de contribuer principalement aux actions suivantes : af昀椀chage et distribution d’information dans les édi昀椀ces municipaux 

 et certains lieux publics ; programmations particulières de sensibilisation en VC et VRI par ses divisions Culture et Événements et Bibliothèques ; après analyse, soutien à des projets particuliers, notamment en VRI.
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ACTIONS PARTENAIRES

SOUS-OBJECTIF 2.2. Sensibiliser et informer les personnes qui entourent les enfants et les jeunes à propos de la VRI.

5

Déployer des activités permanentes de sensibilisation à la VRI destinées 

aux personnes qui entourent les jeunes (ex. : parents, corps enseignants, 

entraîneuses et entraîneurs de sport, etc.).

• Organismes jeunesse ;

• Organismes spécialisés en VC ;

• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM, CSSPI, cégep, organismes de loisirs, 
 Arrondissement).

SOUS-OBJECTIF 2.3. Sensibiliser et informer la communauté pour contrer le tabou de la VC et de la VRI.

6

Assurer un soutien aux organismes et aux institutions dont la mission 

première ne concerne pas l’enjeu de la VC et de la VRI en favorisant 

des espaces de discussion autour d’enjeux d’égalité des genres, de normes 

sociales favorisant la violence, de modèles de masculinité positive, 

de stéréotypes de genre, etc.

• Organismes jeunesse ;

• Organismes spécialisés en VC ;

• Organismes communautaires.

7                                                                                    

Mettre	en	œuvre	une	formation	annuelle	de	personnes	«	sentinelles	»	dans 

la communauté pour sensibiliser aux mythes et aux réalités qui sont associés 

à la VC et à la VRI, et partager de l’information sur les ressources disponibles 

pour augmenter le référencement.

• Organismes spécialisés en VC ;

• Organismes communautaires.

.TABLEAU 2 : AXE 2 – PRÉVENTION,.

.SENSIBILISATION ET INFORMATION.
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MISE EN CONTEXTE
L’action concertée intersectorielle qui guide cet axe permettra une action

directe et globale, dans le cadre de partenariats structurés, ouvrant sur

une intervention collective en vue d’atteindre des objectifs précis :

améliorer la continuité, l’adaptation et l’intégration de services. Ainsi,

le plan d’action vise à ce que les services offerts en VC et en VRI soient :

 1) accessibles (c’est-à-dire faciliter l’obtention des services

  dans un laps de temps raisonnable en fonction de l’urgence

  de la situation) ;

 2) continus (c’est-à-dire la façon dont les services sont vécus par

  une utilisatrice comme étant cohérents et reliés dans le temps) ;

 3) globaux (c’est-à-dire faire référence à la personne entière

  et à tous les services requis) ;

 4) adaptés (c’est-à-dire prendre en considération le contexte et

  les besoins particuliers de la population visée et fournir des

  réponses adéquates selon ces facteurs) (Borges et coll., 2011).

Protéger	les	victimes	de	VC	et	de	VRI	est	au	cœur	de	ce	plan.
Par	conséquent,	développer	et	renforcer	un	昀椀	let	de	sécurité	est

fondamental (Drouin, 2019). Plusieurs stratégies sont préconisées

et priorisées ; par exemple, la formation et la sensibilisation transversale 

et commune des actrices des différents secteurs (santé et services sociaux,

scolaire, communautaire, policier), notamment sur les enjeux liés

à l’immigration (TCRI, 2016 et 2018). La mise en place de mécanismes

formels de concertation et de coordination visant une stratégie de

continuité de services et une meilleure réponse à des situations risquées

ou complexes est également priorisée, comme lorsque la VC ou la VRI

sont en concomitance avec d’autres problématiques, telles que

la santé mentale, la consommation, la pauvreté, etc. (Lessard et coll.,

2018 et 2020). En outre, le manque de services spécialisés en VRI pour

les	jeunes	et	pour	les	CPCV	justi昀椀	e	la	création	d’une	nouvelle	structure
ou son intégration à un organisme existant pour leur fournir des services.

Compléter et multiplier les options de services pour victimes de VC

est aussi une priorité, notamment pour les femmes en situation de

précarité (causée par la pauvreté, le prix des logements, le manque

d’accès aux ressources [ex. : garderies], la méconnaissance du système,

etc.),	ainsi	que	pour	les	personnes	nouvelles	arrivantes.	En昀椀	n,	cet	axe
révèle l’importance de s’attaquer aux enjeux systémiques qui entravent

les solutions pour sortir de la VC et de la VRI.

.AXE 3.

.Dépistage, intervention psychosociale et collaboration intersectorielle.
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ACTIONS PARTENAIRES

SOUS-OBJECTIF 3.1. Renforcement de la capacité du milieu à dépister et à soutenir les personnes concernées par la VC et la VRI 
(victimes, enfants victimes, proches, CPVC.)

8

Apporter un soutien à la formation en VC et en VRI des actrices 
institutionnelles et communautaires en19 :
a) répertoriant les formations déjà mises en place sur le territoire et ailleurs ;
b) adaptant leur contenu à la réalité nord-montréalaise ;
c) renforçant les contenus (ex. : approches, manifestations, facteurs associés, 
 facteurs de risque et de protection, dépistage, réseau d’aide et réseau de 
 références, facteurs favorables et défavorables à la collaboration/concertation 
 en VC et en VRI) ;
d) créant de nouvelles formations.

• Organismes spécialisés en VC et en VRI ;
• Organismes communautaires ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM, PDQ 39, écoles, Arrondissement).

9

Renforcer le 昀椀let de sécurité des victimes de VC et de VRI en :
a) formalisant un protocole de collaboration entre des organismes 
 et des institutions ciblés ;
b) mettant en place un espace de concertation clinique centré autour 
 d’une agente-pivot pour la prise en charge des cas de VC et de VRI ;
c) participant à l’implantation d’une cellule de crise pour prévenir 
 les homicides conjugaux ;
d) complétant les services externes pour les femmes victimes de VC 
 dans une approche intégrant d’autres problématiques associées ;
e) créant de nouvelles places d’hébergement permanent et d’hébergement 
	 d’urgence	pour	les	femmes	victimes	de	VC	ou	en	dif昀椀culté	et	leurs	enfants 
 (ex. : maison d’hébergement de première étape) ;
f) accompagnant les victimes de VC et de VRI qui ne souhaitent pas porter 
 plainte , avec une intervention basée sur des facteurs de protection.

• Organismes spécialisés en VC et en VRI ;
• Organismes communautaires ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM, PDQ 39, écoles, Arrondissement).

.TABLEAU 3 : AXE 3 – DÉPISTAGE, INTERVENTION. 

.PSYCHOSOCIALE ET COLLABORATION INTERSECTORIELLE.
OBJECTIF 3. Améliorer la continuité, l’adaptation des services en VC et en VRI ainsi que la visibilité des ressources présentes sur le territoire 

de Montréal-Nord.

19 Action qui compte sur un 昀椀nancement du ministère des Femmes et Égalité des genres Canada (FEGC). Son exécution est prévue pour la période 2022 et 2024
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ACTIONS PARTENAIRES

SOUS-OBJECTIF 3.2. Boni昀椀er l’offre de services, d’intervention et de suivi en matière de VC et de VRI.

10

Lister les outils de dépistage, d’évaluation des risques, d’intervention et de suivi 
existant sur le territoire et ailleurs, les mettre à jour (réaliser entre autres une 
adaptation culturelle) et former les intervenantes à leur utilisation.

• Organismes spécialisés en VC et en VRI ;
• Organismes communautaires ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM, PDQ 39, écoles, Arrondissement).

11

Assurer des services adaptés à la situation des femmes nouvelles arrivantes 
ou issues de l’immigration, et de celles vivant dans une situation de 
précarité et affectées par des facteurs systémiques en :
a) évaluant leurs besoins non comblés en matière d’accessibilité aux services, 
 d’employabilité et d’accès à des logements abordables ;
b) formant un comité de travail qui regroupe les personnes clés pour déployer 
 des initiatives favorisant l’autonomie économique et sociale des femmes 
 victimes de VC ; 
c) ajoutant un volet VC et VRI dans les organismes qui travaillent avec des 
 personnes nouvelles arrivantes et en employabilité ;
d) renforçant un service de traductrices et traducteurs ainsi que d’interprètes, et 
 les former de manière continue en VC et en VRI20 ;
e) recrutant des médiatrices et médiateurs culturels de divers organismes/services*.

• Organismes communautaires ;
• Organismes spécialisés en VC et en VRI ;
• Organismes en employabilité ;
• Organismes en intégration des personnes 
 nouvelles arrivantes ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM, Arrondissement, Ville de Montréal – 
 Bureau d’intégration des nouveaux arrivants à Montréal) ;
• Employeuses et employeurs de Montréal-Nord.

12

Soutenir	les	ré昀氀exions	régionales	sur	les	besoins	des	personnes	LGBTQ2+ 
vivant de la VC et de la VRI.

• Organismes communautaires LGBTQ2+ ;
• Organismes spécialisés en VC ;
• Partenaires institutionnels.

13

Renforcer et développer des services spécialisés en VRI chez les jeunes en : 
a) offrant écoute, information, accompagnement et intervention ;
b) formalisant les références en collaboration avec les services jeunesse ;
c) ajoutant un volet VRI (y compris sur l’égalité des genres) dans 
 les organismes/services jeunesse intéressés à le développer.

• Organismes spécialisés en VC ;
• Organismes jeunesse ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM – Aire ouverte, écoles, Arrondissement).

.TABLEAU 3 : AXE 3 – DÉPISTAGE, INTERVENTION. 

.PSYCHOSOCIALE ET COLLABORATION INTERSECTORIELLE.

20 Cette action ne fait pas partie du projet FEGC, mais il s’agit d’une action priorisée par le comité de pilotage.
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ACTIONS PARTENAIRES

14

Développer des services pour les CPCV en :
a) répertoriant les expériences d’intervention développées à Montréal-Nord 
	 et	ailleurs	a昀椀n	de	mettre	en	place	des	modèles	d’intervention	adaptés	avec 
 une approche de responsabilisation ;
b) établissant une entente de services avec un organisme spécialisé déjà 
 existant dans le but de développer un point de service à Montréal-Nord ;
c)	 développant	une	collaboration	avec	des	programmes	(ex.	:	bien-être	des 
 hommes) ou des institutions (ex. : DPJ), notamment lorsque la VC et la VRI sont 
 en concomitance avec d’autres problématiques (ex. : consommation, détresse, 
 etc.).

• Organismes spécialisés en VC ;
• Partenaires institutionnels (ex. : CIUSSS NIM, 
 établissement de détention, centre de transition, 
 PDQ 39, Arrondissement) ;
• Organismes spécialisés pour les CPCV.

15

Identi昀椀er	les	besoins	non	comblés	des	enfants	et	des	jeunes	témoins	ou	victimes	
de VC, et consolider une offre de services adéquate, adaptée et concertée pour elles 
et eux.

• Organismes spécialisés en VC ;
• Organismes jeunesse ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CSSPI, DPJ, CIUSSS NIM, PDQ 39, Arrondissement) ;
• Organismes petite enfance – famille (CPEFMN) ;
• TCVCM ;
• Table de concertation en violence conjugale secteur nord 
 de Montréal.

SOUS-OBJECTIF 3.3. Améliorer la visibilité des services et des ressources en VC et en VRI présents sur le territoire.

16

Développer et diffuser l’information sur les services disponibles en VC 
et en VRI auprès de la communauté, des organismes et des institutions et 
lors d’événements publics en :
a)	 incluant	une	section	spéci昀椀que	pour	les	services	d’orientation	adaptés 
 aux personnes nouvelles arrivantes ;
b)	 traduisant	en	diverses	langues	a昀椀n	de	joindre	les	personnes	des	communautés 
	 ethnoculturelles	qui	ne	parlent	pas	ou	très	peu	les	deux	langues	of昀椀cielles	;
c)	 diffusant,	entre	autres,	dans	les	édi昀椀ces	municipaux	et	sur	les	stèles 
 dynamiques, notamment durant la Campagne annuelle des municipalités 
	 alliées	contre	la	VC,	ainsi	que	par	le	biais	de	l’af昀椀chage	électronique, 
 des infolettres ou des microsites institutionnels et communautaires.

• Organismes spécialisés en VC ;
• Organismes en intégration des personnes 
 nouvelles arrivantes ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CSSPI, DPJ, CIUSSS NIM, PDQ 39, Arrondissement) ;
• TQMN.
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MISE EN CONTEXTE
Le	système	judiciaire	devient	un	acteur	clé	dans	la	mise	en	œuvre	de
ce	plan.	Les	écrits	scienti昀椀	ques	mettent	en	lumière	que	dans	le	processus
de demande d’aide sociojudiciaire, les victimes de VC éprouvent

fréquemment	des	dif昀椀	cultés	à	connaître	leurs	droits,	à	comprendre
le processus de dépôt d’une plainte ainsi que les procédures policières

et judiciaires, et à avoir accès à des services adaptés (Frenette et coll.,

2018). Qui plus est, l’intervention sociopénale spécialisée est trop peu

fréquente pour les enfants et les CPCV (Gauthier et Lalande, 2021).

Pour ces derniers, des études révèlent que la méconnaissance du système

les amène à considérer les interventions policières et juridiques ainsi que

les	lois	comme	injustes,	ce	qui	rend	dif昀椀	cile	la	responsabilisation	de	leurs
comportements violents et le changement souhaité (Guzik, 2008).

Pour les personnes concernées par la VC et la VRI, l’accès à la justice,

à l’information leur permettant de faire des choix éclairés au sujet des

procédures judiciaires, et à un accompagnement systématisé dans leurs

démarches sociojudiciaires (qu’elles soient civiles, pénales, criminelles,

juvéniles, familiales, etc.) sont des stratégies fondamentales dans la lutte

contre	cette	problématique.	Cependant,	plusieurs	dé昀椀	s	s’immiscent	dans
les interventions policières, judiciaires et correctionnelles pour répondre

à ces attentes. De plus, la concomitance d’enjeux divers en toile de fond,

tels une grande précarité économique des victimes, un parcours

migratoire	parfois	traumatisant	et	d’importantes	dif昀椀	cultés	systémiques
liées à l’intégration dans le pays d’accueil (Castro et coll., 2022 ;

Simon,	2021),	ne	font	que	complexi昀椀	er	la	compréhension	de	la
problématique, l’intervention et la recherche de solutions.

Dans l’actuel contexte de la création d’un tribunal spécialisé en violence

sexuelle et en VC, la prise en compte des besoins et des réalités des

personnes concernées par la VC et la VRI est fondamentale.

La formation s’avère une stratégie pertinente pour que les partenaires

du milieu – qui proviennent de différents domaines (police, immigration,

droit, services psychosociaux), avec une formation distincte et

une compréhension différente du problème et du fonctionnement

du système judiciaire – puissent développer un langage commun

(Jennings et coll., 2020). Ces partenaires pourront mieux répondre

aux besoins des personnes touchées par la VC et la VRI et selon

une approche sociojudiciaire (Gouvernement du Québec, 2018a).

Cet axe présente aussi une composante communautaire, incluant

toutes les ressources existantes sur le territoire (ex. : cliniques juridiques,

équipe de quartier du CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal, police

sociocommunautaire) dans une approche la plus concertée possible,

favorisant ainsi des services au plus près des besoins de la communauté

nord-montréalaise.	En昀椀	n,	l’accompagnement	personnalisé	offert	aux
personnes concernées par la VC et la VRI leur permettra de « rebâtir

la	con昀椀	ance	»	envers	le	système	de	justice	(Corte	et	Desrosiers,	2020).

.AXE 4.

.Interventions policières, sociojudiciaires et correctionnelles.
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ACTIONS PARTENAIRES

SOUS-OBJECTIF 4.1. Mieux accompagner et informer les victimes, les témoins et les CPCV sur les procédures policières,
sociojudiciaires et correctionnelles.

17

Répertorier, adapter et diffuser des outils et des activités d’information 
culturellement adaptés sur les procédures sociojudiciaires pour les victimes, 
les témoins et les CPCV (ex. : traduire en différentes langues pour les personnes 
allophones).

• Partenaires institutionnels (ex. : CSSPI, DPJ, CIUSSS NIM, 
 PDQ 39, CAVAC, Arrondissement) ;
• Côté Cour.

18

Consolider et systématiser l’accompagnement, le soutien des victimes de VC 
et de VRI dans leurs démarches sociojudiciaires et le renforcement de leurs 
connaissances sur leurs droits en matière de VC et de VRI en :
a) développant des partenariats avec divers services existants sur le territoire et 
 ailleurs pour les diffuser en veillant à ce qu’ils soient adaptés à la population 
 de Montréal-Nord ;
b) recrutant – dans divers organismes – une intervenante sociojuridique ou en 
 renforçant la diffusion et l’adaptation si la ressource existe à Montréal-Nord 
 (ex. : CAVAC).

• Organismes spécialisés en matière sociojudiciaire 
 (ex. : Côté Cour, Juripop, Clinique juridique 
 du Grand Montréal, Plaidoyer-victimes, CAVAC) ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CSSPI, DPJ, CIUSSS NIM, PDQ 39, Arrondissement).

.TABLEAU 4 : AXE 4 – INTERVENTIONS POLICIÈRES,.

.SOCIOJUDICIAIRES ET CORRECTIONNELLES.
OBJECTIF 4. Assurer aux victimes de VC et de VRI et aux CPCV un accès éclairé et sécurisé à des services policiers, judiciaires et correctionnels adaptés 

et à un accompagnement systématisé dans leurs démarches civiles et judiciaires.
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ACTIONS PARTENAIRES

SOUS-OBJECTIF 4.2. Soutenir l’adaptation des services et des pratiques d’intervention policière, sociojudiciaire
et correctionnelle aux réalités de la VC et de la VRI. 

19

Promouvoir auprès de l’ensemble des organisations du système sociojudiciaire 
et de l’immigration des formations continues qui portent sur les enjeux 
d’intervention auprès des personnes concernées par la VC et la VRI, 
en	favorisant	un	volet	spéci昀椀que	sur	la	collaboration	intersectorielle.

• Organismes spécialisés en VC ;
• Organismes en intégration des personnes nouvelles 
 arrivantes ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : DPJ, CIUSSS NIM, PDQ 39).

20

Actualiser et consolider l’intervention en VC et en VRI en :
a) évaluant la faisabilité d’implanter une équipe mixte d’intervention spécialisée 
 en matière de VC ou de VRI (corps policiers/travailleuses sociales) ;
b) évaluant la faisabilité d’augmenter le nombre d’agentes et d’agents 
 sociocommunautaires au sein du PDQ 39.

• Organismes spécialisés en VC ;
• Partenaires institutionnels (ex. : PDQ 39).

21

Maintenir la visibilité de l’action des agentes et agents sociocommunautaires 
au PDQ 39 et de l’équipe de quartier du CIUSSS NIM patrouillant sur le territoire 
pour	renforcer	la	con昀椀ance	de	la	population	envers	les	différents	systèmes.

• Partenaires institutionnels 
 (ex. : PDQ 39, CIUSSS NIM [équipe de quartier]).

.TABLEAU 4 : AXE 4 – INTERVENTIONS POLICIÈRES,.

.SOCIOJUDICIAIRES ET CORRECTIONNELLES.
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MISE EN CONTEXTE
La nature complexe et dynamique des problèmes sociaux demande

que les connaissances à leur sujet soient constamment mises à jour.

Elles	doivent	par	ailleurs	être	construites	selon	une	approche
interdisciplinaire et avec la participation des partenaires concernées.

Au cours des 40 dernières années, le développement des connaissances

sur la VC et la VRI s’est considérablement accru (Lalande et coll., 2019 ;

Larrivée et coll., 2012 ; Lessard et coll., 2015). Le rôle des organismes,

des intervenantes ainsi que de l’équipe de chercheuses qui sont

impliquées dans cet effort a été fondamental. Leur alliance a permis,

d’une part, de développer un processus de coconstruction des savoirs

expérientiels qui a sans aucun doute favorisé une meilleure

compréhension du problème et, d’autre part, d’améliorer leurs pratiques

d’intervention. Dans cette optique, les organismes ainsi que les actrices

nord-montréalaises ont développé divers partenariats pour générer

des connaissances qui leur ont permis de mieux comprendre la réalité et

les divers problèmes existants, ainsi que d’évaluer les efforts déployés

pour les surmonter (voir les plans d’action cités dans la note de bas

de page numéro 5).

Cet	axe	vise	à	créer	des	espaces	permanents	de	ré昀氀	exion,	d’échange
d’expériences et de coconstruction de connaissances pour favoriser

la recherche de solutions collectives. Ces espaces permettront également

la diffusion des bonnes pratiques et des approches théoriques et

d’intervention à prioriser. Les propos et l’expérience des intervenantes

sont mis en valeur, comme ceux des personnes concernées par la VC

et la VRI qui, par leurs témoignages, guident les adaptations nécessaires

des services et des interventions. Par ailleurs, le suivi du développement

des actions et l’évaluation de ce plan d’action sont des priorités qui

répondent au besoin de connaître ses effets et ses impacts, et d’apporter

des	modi昀椀	cations	en	cours	de	route.

.AXE 5.

.Partage de l’expertise et développement des connaissances.
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ACTIONS PARTENAIRES

SOUS-OBJECTIF 5.1. Créer des espaces de coconstruction et de partage des connaissances adaptés 

à tous les publics concernés par la VC et la VRI.

22

Favoriser le partage de connaissances et d’expériences en :
a) développant une communauté de pratiques en VC et en VRI 
 avec les partenaires du milieu ;
b) créant une plateforme numérique de partage, de diffusion 
 et de transfert des connaissances issues de la pratique.

• Organismes spécialisés en VC ;
• Organismes jeunesse ;
• Organismes communautaires ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CSSPI, DPJ, CIUSSS NIM, PDQ 39, CAVAC, 
 Arrondissement).

23

Établir des partenariats avec des universités et des centres 
de recherche à des 昀椀ns21 :
a) d’accompagnement dans l’évaluation des actions préconisées 
 dans le plan d’action ;
b) de production de connaissances ;
c) de recension des pratiques prometteuses d’intervention en matière 
 de VC et de VRI ;
d) de transfert de connaissances.

• Universités et centres de recherche 
 (ex. : Centre InterActions, Trajetvi, RAIV) ;
• Organismes spécialisés en VC et en VRI ;
• Organismes communautaires ;
• Partenaires institutionnels 
 (ex. : CIUSSS NIM, CSSPI, DPJ, PDQ 39, CAVAC, 
 Arrondissement).

24

Organiser des espaces d’échanges, de discussion et de partage 
des connaissances avec la population de Montréal-Nord sur les enjeux 
de la VC et de la VRI et des perspectives d’actions collectives.

• Tables de concertation de Montréal-Nord.

.TABLEAU 5 : AXE 5 – PARTAGE DE L’EXPERTISE. 

.ET DÉVELOPPEMENT DES CONNAISSANCES.
OBJECTIF 5. Faciliter le développement, le partage et le transfert des connaissances sur la VC et la VRI issues de la pratique et de la recherche.

21 Le projet FEGC comprend l’évaluation des initiatives à travers un partenariat avec le Centre InterActions.
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MISE EN CONTEXTE
Le plan d’action a été conçu dans un espace précis, soit Montréal-Nord,

« un territoire qui présente des caractéristiques très préoccupantes

en matière de défavorisation sociale et matérielle des populations

[mais qui] génère énormément d’initiatives locales positives »

(Boussiki et coll., 2019, p. 10). Faire face à des problèmes complexes

sans tenir compte des conditions de vie et des facteurs structurels

qui affectent la population de ce territoire ne s’avère qu’un effort partiel.

Dès lors, comme nous l’avons indiqué, l’arrimage avec d’autres initiatives

mises en place localement est nécessaire et pertinent.

Dans cet axe, le renforcement de la cohésion sociale dans la communauté

nord-montréalaise et la participation citoyenne demeurent des

impératifs. En effet, le point de vue des membres de la communauté dans 

la compréhension des problématiques vécues, et leur implication dans la 

conception	de	solutions	et	leur	mise	en	œuvre	sont	essentiels	à	la	réussite	
des actions collectives (Strokosch et Osborne, 2016). De plus, renforcer

le sentiment de communauté et sa capacité d’agir incitera la population

à faire face collectivement à certains facteurs sociaux qui facilitent

l’occurrence de la VC et de la VRI (ex. : les inégalités entre les hommes

et les femmes, les normes favorisant la violence, les normes stéréotypées

en fonction du genre, etc.) (Laforest et Gagné, 2018).

Montréal-Nord est hétérogène. Certains problèmes sociaux affectent

différemment les secteurs (ex. : chômage, faible revenu, faible niveau

de scolarité, monoparentalité) (Cousineau et coll., 2019). Ce plan

s’engage à tenir compte des différences dans le territoire et des facteurs

structuraux	qui	affectent	davantage	les	femmes	et	les	jeunes	昀椀	lles,	et	qui
entravent les solutions en matière de VC et de VRI. En outre, l’existence

de disparités sociales et la faible intégration sociale des populations

issues de l’immigration, par exemple, sont des freins à la prévention en

VC et en VRI, ainsi qu’à la demande d’aide et à la sécurité des victimes

(Cousineau et coll., 2019).

.AXE 6.

.Montréal-Nord : une communauté inclusive et égalitaire.
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ACTIONS PARTENAIRES

SOUS-OBJECTIF 6.1. Renforcer la con昀椀ance et la solidarité entre les membres de la communauté de Montréal-Nord, 
de même qu’envers les institutions et les organismes communautaires.

25

Développer	des	partenariats	avec	des	organismes	et	des	institutions	œuvrant	sur 
le territoire pour favoriser la réalisation d’activités visant à accroître/renforcer 
les relations sociales, la solidarité entre les membres de la communauté et 
la participation citoyenne particulièrement dans les secteurs les plus défavorisés.

• Organismes communautaires ;
• Institutions.

26

Assurer une vigie de l’actualité, des enjeux sociétaux et des initiatives 
gouvernementales, et faire des demandes et des revendications publiques en lien 
avec les besoins de la population de Montréal-Nord en matière de VC et de VRI 
ainsi qu’autour des grands enjeux de l’arrondissement (ex. : violence, exclusion 
sociale, santé mentale, logement, etc.).

• Tables de concertation à Montréal-Nord.

SOUS-OBJECTIF 6.2. Renforcer les normes et les valeurs favorisant l’inclusion sociale, l’égalité des genres et la participation citoyenne 
de la communauté de Montréal-Nord.

27

Promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes dans plusieurs 
domaines en tant que facteur de protection contre la VC et la VRI en :
a) instaurant une campagne annuelle de sensibilisation à l’égalité entre 
 les hommes et les femmes, ainsi que contre la VC et la VRI, notamment 
 dans des moments clés de l’année touchant les droits des femmes ;
b) formant un partenariat qui regroupe les partenaires clés pour déployer 
 des initiatives favorisant l’égalité des genres dans différents espaces 
 (ex. : emploi, éducation, autres).

• TFOF ;
• Tables de concertation à Montréal-Nord.

.TABLEAU 6 : AXE 6 – MONTRÉAL-NORD : 
UNE COMMUNAUTÉ INCLUSIVE ET ÉGALITAIRE.
OBJECTIF 6. Renforcer les liens entre les membres de la communauté de Montréal-Nord ainsi que les normes et les valeurs favorisant 

l’inclusion sociale et l’égalité des genres comme facteurs de protection contre la VC et la VRI.
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• Embaucher une coordonnatrice du plan.

• Réaliser une rencontre collective avec la communauté pour préciser 

les responsables de projets prioritaires et les partenariats nécessaires, 

en conformité avec les actions priorisées par le comité de pilotage 

et les critères de priorisation.

• Mettre	en	œuvre	le	projet	«	Vers	des	changements	systémiques 

pour éliminer la violence subie par les adolescentes et les femmes 

immigrantes	»,	grâce	au	昀椀nancement	reçu	pour	une	période	de	
27 mois de Ministère Femmes et Égalité des genres Canada (FEGC).

• Élaborer	un	plan	de	communication	a昀椀n	de	diffuser	le	plan	d’action 

dans la communauté.

• Développer	un	cadre	昀椀nancier	qui	permettra	de	bien	chiffrer	le	coût	
des	actions	et	du	plan	d’action	dans	son	entièreté	a昀椀n	de	faciliter	la	
recherche	et	l’obtention	de	昀椀nancement.

• Poursuivre le partenariat avec le Centre InterActions pour mettre en 

place un processus d’évaluation du plan, élaborer des outils de suivi, 

des	moyens	de	véri昀椀cation	et	des	instruments	de	registre, 
et développer de nouveaux partenariats avec des institutions 

à	des	昀椀ns	de	recherche	et	d’évaluation.

.VII. ÉTAPES À FRANCHIR POUR ASSURER 

.LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION.
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En réponse à l’ampleur de la VC et de la VRI à Montréal-Nord, 

la communauté a collectivement décidé de penser à des stratégies 

pour faire face à la problématique. Le Plan d’action collectif en matière 

de violence conjugale et de violence dans les relations intimes chez les jeunes 

à Montréal-Nord représente un travail concerté et intersectoriel 

qui s’inscrit dans la lignée d’autres efforts collectifs visant à renforcer 

la capacité d’agir de la communauté pour mieux répondre aux besoins 

des	femmes,	des	jeunes	昀椀lles	et	des	enfants	victimes	de	ce	type	de 

violence. Il s’agit d’un plan rigoureux qui a impliqué, d’une part, 

le	dé昀椀	de	surmonter	le	travail	en	silo	pour	œuvrer	en	synergie	et, 
d’autre part, de transcender les différences existantes entre 

les actrices participantes et ainsi développer un instrument commun.

Il s’agit d’un plan territorial innovant élaboré avec, par et pour 

la communauté. C’est un plan qui ose imaginer un quartier plus 

sécuritaire et plus égalitaire entre les hommes et les femmes, 

qui reconnaît la diversité comme une richesse de Montréal-Nord, 

et qui invite toutes les personnes de la communauté à se joindre 

à cette aventure. Nous savons qu’il s’agit d’un travail de longue 

haleine, mais nous sommes convaincues que nous avons entre 

les mains une feuille de route qui permettra à Montréal-Nord d’AGIR 

ensemble pour prévenir et contrer la VC et la VRI.

.CONCLUSION.
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• Amour en action

• Arrondissement de Montréal-Nord

• Association IRIS

• Atelier Habitations Montréal

• Bâtir son quartier – Groupe de ressources techniques

• Bibliothèques de Montréal-Nord

• Bureau d’Emmanuel Dubourg – Député fédéral de Bourassa

• Bureau de Paule Robitaille – Députée provinciale de Bourassa-Sauvé 

• Café-Jeunesse Multiculturel

• Caisse Desjardins Sault-au-Récollet–Montréal-Nord

• CDEC Montréal-Nord

• Cégep Marie-Victorin

• Centraide

• Centre d’action bénévole de Montréal-Nord

• Centre d’activités de Montréal-Nord pour le maintien

 de l’équilibre émotionnel (CAMÉÉ)

• Centre de pédiatrie sociale de Montréal-Nord

• Centre de recherche et de partage des savoirs InterActions du CIUSSS NIM

• Centre de services scolaire de la Pointe-de-l’Île

• Centre des femmes de convictions de Montréal

• Centre des Femmes Interculturel Claire

• Centre des jeunes l’Escale

• Centre Ferland

• Centre jeunesse de Montréal

• Chambre jeunesse du barreau

• CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal

• CJE Bourassa-Sauvé

• Comité des 12 jours d’action contre les violences faites aux femmes

• Comité logement de Montréal-Nord

• Coopérative Multisports Plus

• Côté cour

• Coup de pouce jeunesse

• École Amos

• École secondaire Calixa-Lavallée

• École Saint-Rémi

• Entre parents de Montréal-Nord

• Espace la Traversée

• Évolu-jeunes 19-30 ans

• Fondation de la Visite

• Fourchettes de l’espoir (Les)

• Groupe d’entraide Alzheimer de Montréal-Nord

• Halte-Femmes Montréal-Nord

• Hapopex

• Hoodstock

• Impulsion-Travail

•	 Institut	Paci昀椀que
• Itinéraire pour tous (Un)

• Maison des jeunes L’Ouverture

• Maisons de l’Ancre (Les)

• Maison de transition St-Laurent de Montréal

• Mener Autrement

• Mission Bon Accueil

•	 Nos	jeunes	à	cœur
• Parole d’excluEs

• Poste de quartier 39

• RAP Jeunesse

• Regroupement des intervenants et intervenantes d’origine haïtienne (RIIOH)

• Regroupement des maisons des jeunes du Québec

• ROMEL

• Service spécialisé Unies.vers.elles

• Société d’habitation populaire de l’Est de Montréal (SHAPEM)

• SOS violence conjugale

• Table de concertation des organismes au service des personnes

 réfugiées et immigrantes (TCRI)

• Table de concertation jeunesse de Montréal-Nord (TCJMN)

• Table de concertation en violence conjugale de Montréal (TCVCM)

• Table de quartier de Montréal-Nord (TQMN)

• Table des services de garde de Montréal-Nord

• Ville de Montréal – Service de la diversité et de l’inclusion sociale

• YMCA Québec
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 communautaire Montréal-Nord

CIUSSS NIM : Centre intégré universitaire de santé
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CJE : Carrefour jeunesse-emploi

CPCV : Conjoints et partenaires ayant
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ENAP : École nationale d’administration publique

EQSJS :	 Enquête	québécoise	sur	la	santé	des	jeunes	du	secondaire
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